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Rapport Responsabilité sociale 2015



Le présent « Rapport de responsabilité sociale 2015 » décrit la démarche de responsabilité sociale du groupe LVMH. Pour tout renseignement complémentaire concernant les informations sociales et sociétales du groupe LVMH, il convient de consulter le tableau récapitulatif pages 50 et 51.
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LVMH est présent dans six groupes d’activités :



VINS & SPIRITUEUX Le groupe d’activités Vins & Spiritueux de LVMH axe son développement sur les segments haut de gamme du marché. Numéro un mondial du champagne, LVMH détient également une activité de vins pétillants et tranquilles issus des régions viticoles les plus renommées. Le Groupe est également leader mondial du cognac avec Hennessy. En complément de cette activité historique, il développe sa présence dans le domaine des spiritueux de luxe. Le portefeuille de marques est servi par un puissant réseau de distribution international. MODE & MAROQUINERIE Louis Vuitton, Fendi, Donna Karan, Loewe, Marc Jacobs, Céline, Kenzo, Givenchy, Thomas Pink, Pucci, Berluti, Rossimoda et Edun composent le groupe d’activités Mode & Maroquinerie. Cet ensemble exceptionnel de marques nées de part et d’autre de l’Atlantique dispose de 1566 magasins dans le monde. Tout en respectant l’identité et le positionnement créatif des marques ainsi rassemblées, LVMH soutient leur développement en mettant à leur disposition des ressources communes. En 2013, l’activité s’est enrichie de l’univers d’excellence de Loro Piana, célèbre pour sa dévotion à la qualité et aux matières les plus nobles. PARFUMS & COSMÉTIQUES Acteur majeur du secteur des parfums, du maquillage et des soins, LVMH s’appuie principalement sur un portefeuille de marques constitué de Maisons françaises mondialement établies : Christian Dior, Guerlain, Givenchy et Kenzo. Le Groupe soutient également le développement de marques à fort potentiel : Benefit et Fresh, deux marques américaines en pleine expansion, Acqua di Parma, dont les parfums sont un symbole de l’élégance italienne, Parfums Loewe, l’un des leaders du marché en Espagne, et Make Up For Ever, marque culte des maquilleurs professionnels qui connaît un essor remarquable en s’ouvrant au grand public. MONTRES & JOAILLERIE Comptant parmi les acteurs les plus dynamiques du marché, les Maisons de Montres & Joaillerie de LVMH opèrent sur deux segments : l’horlogerie haut de gamme d’une part, la joaillerie et la haute joaillerie d’autre part. Quête de l’excellence, créativité et innovation guident chaque jour les Maisons de cette activité. Le pôle horloger capitalise sur le positionnement complémentaire de ses Maisons : stature internationale de TAG Heuer, forte dynamique d’innovation de Hublot, savoir-faire séculaire de Zenith, créativité de Dior. En joaillerie et haute joaillerie, les Maisons Bvlgari, Chaumet, Fred et De Beers déploient toute l’audace de leur créativité et d’un savoir-faire parfaitement maîtrisé pour surprendre sans cesse leurs clients et leur offrir les objets de leur désir. DISTRIBUTION SÉLECTIVE Les entreprises de Distribution sélective de LVMH opèrent en Europe, en Amérique, en Asie et au Moyen-Orient. Leurs activités s’exercent dans deux domaines : la distribution conçue pour la clientèle des voyageurs internationaux (travel retail), métier de DFS et de Starboard Cruise Services, des acteurs majeurs de leurs marchés; les concepts de distribution sélective représentés par Sephora, l’enseigne la plus innovante dans le domaine de la beauté, et Le Bon Marché Rive Gauche, grand magasin à l’atmosphère unique situé à Paris. AUTRES ACTIVITÉS Être les ambassadeurs de la culture et d’un certain art de vivre est la raison d’être des Maisons de ce groupe d’activités. Une approche qui s’inscrit dans la quête d’excellence poursuivie par chacune de ces Maisons : de Groupe Les Echos, qui réunit des titres de référence de la presse économique et culturelle, à Royal Van Lent, qui commercialise, sous la bannière Feadship, des yachts sur-mesure, en passant par Cheval Blanc, qui développe une collection d’hôtels d’exception.
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UNE VALEUR FONDAMENTALE, QUATRE LEVIERS POUR LA DEPLOYER



Les Maisons déclinent la démarche de responsabilité sociale de LVMH en l’intégrant à leurs plans d’actions, en fonction de leurs enjeux et dans le respect de leur identité. La responsabilité sociale est pilotée au niveau du Groupe par des référentiels (Code de conduite LVMH, Code de conduite recrutement, etc.) et des reporting annuels basés sur des données quantitatives et qualitatives. Elle est animée par un réseau de correspondants Maison. Depuis l’exercice 2011, LVMH rend compte de sa démarche de responsabilité sociale à travers un rapport dédié.
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LES PILIERS DE LA POLITIQUE DE RESPONSABILITÉ SOCIALE Fruit d’alliances entre des Maisons qui, de génération en génération, ont marié traditions d’excellence et passion créative, LVMH fonde sa position de leader sur un patrimoine unique constitué de marques emblématiques. Ces Maisons puisent leur dynamisme dans leur héritage exceptionnel, leur esprit d’innovation et leur ouverture au monde. Le Groupe les développe dans un esprit entrepreneurial, avec une vision à long terme, en respectant ce qui fait leur force et leur singularité. Ambassadeurs d’un authentique art de vivre, nous devons allier exemplarité et responsabilité dans tous les actes de notre entreprise : de la conception de nos produits à l’expérience vécue par nos clients tout au long de leur relation avec nos marques; de nos décisions d’investissement à notre démarche sociétale et environnementale. Parce que nos activités requièrent des talents multiples, nous nous attachons à former des équipes d’excellence. Parce que la transmission est au cœur de notre culture, nous voulons en faire un levier d’insertion sociale et professionnelle. Parce que nos métiers exaltent la nature dans ce qu’elle a de plus pur et de plus beau, la préserver est un impératif stratégique. Les valeurs et les actions englobées par la dimension du développement durable relèvent d’une tradition remontant à l’origine de nos Maisons et font partie intégrante de notre patrimoine. La réussite à long terme de notre Groupe repose autant sur la solidité de son modèle économique et de sa stratégie de croissance rentable que sur la permanence de ses engagements au service de la créativité, de l’excellence et des critères de durabilité dans tous les aspects liés à son développement et à son empreinte citoyenne.  POLITIQUE SOCIALE : Favoriser l’épanouissement et les aspirations professionnelles de tous nos collaborateurs, valoriser la diversité et la richesse humaine de nos entreprises dans tous les pays où nous sommes présents, encourager les initiatives en ces domaines. Au-delà de notre entreprise, contribuer à assurer la connaissance et la pérennité de nos métiers et de nos savoir-faire d’artisans et de créateurs.  PERFORMANCE ÉCONOMIQUE : Conjuguer croissance économique, durabilité et engagements en matière de créativité et d’excellence. Appliquer notre passion créative au service de l’art de vivre auquel aspirent nos clients. Renforcer notre position de leader mondial, être la référence en matière de management et de développement des marques de haute qualité.  ENVIRONNEMENT : Travailler ensemble pour préserver les ressources de la planète, concevoir et élaborer des produits respectueux de l’environnement, communiquer notre démarche, nos actions et l’avancement de nos objectifs. Contribuer à la protection de l’environnement au-delà des seuls aspects directement liés à nos activités en nouant des partenariats actifs avec les groupes d’entreprises, collectivités et associations qui y concourent.  ENGAGEMENT CITOYEN : Conduire, au bénéfice du plus grand nombre, une action de mécénat dont les différents axes reflètent et transmettent nos valeurs fondamentales. Manifester une solidarité active envers les grandes causes, l’action humanitaire et les défis de santé publique, développer les initiatives en faveur de l’art et de la jeunesse.
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En dépit de leur forte singularité, les six activités de LVMH restent liées par une même vision de leur responsabilité sociale dont les enjeux ont été testés et établis au cours des dernières années dans le cadre des échanges du Groupe avec ses parties prenantes. La responsabilité sociale du Groupe se décline à travers quatre axes prioritaires pour toutes les Maisons et sociétés et ont vocation à s’appliquer partout dans le monde : le développement des talents et des savoir-faire, l’attention constante portée aux conditions de travail, la prévention contre toutes les formes de discrimination, l’implication sociale territoriale au bénéfice des populations environnantes.



Les 4 axes prioritaires de la Responsabilité Sociale Attention constante portée aux conditions de travail



Prévention des discriminations et respect de la singularité



Ces quatre axes prioritaires représentent les quatre plus petits dénominateurs communs entre les Maisons qui évoluent dans un univers leur laissant la plus grande autonomie. Indépendamment du cadre d’action global, les Maisons conservent toute latitude pour identifier d’autres enjeux spécifiques à leurs métiers et à leur environnement. Elles déploient leur démarche et définissent des plans d’actions en fonction de leur activité et de leurs enjeux spécifiques. Dans le cadre de son reporting annuel 2015, le groupe LVMH a adressé à l’ensemble de ses Maisons, un questionnaire qualitatif qui



Développement des talents et des savoir-faire



Soutien en faveur des communautés locales et valorisation des territoires



comprenait notamment la question suivante : « Quels sont vos enjeux RSE prioritaires ? » L’ensemble des Maisons comptant de façon significative dans le reporting du Groupe ont répondu, soit plus de 40 entités, démontrant que les quatre axes prioritaires de la responsabilité sociale définis par le Groupe étaient bien pris en compte. Enfin, l’échange et la collaboration entre les groupes d’activités d’une part et entre les Maisons d’autre part est capital. Ils ont permis d’identifier les grandes problématiques de gestion des ressources humaines souvent communes et liées entre elles.
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Les principales problématiques sociales/sociétales



Tendances sociétales et évolutions sociales







Enjeux de responsabilité internes







 Recrutement et rétention des talents.  Préservation et transmission des savoir-faire et des compétences stratégiques.  Management de l’innovation.



 Allongement de la durée de vie professionnelle et gestion des relations interpersonnelles.  Concurrence accrue sur des compétences rares dans le contexte d’un marché globalisé.



et



 Tous les d’Activités







 Hygiène, santé et sécurité des collaborateurs.  Ergonomie des postes de travail.  Gestion du stress.



 Vins & Spiritueux  Parfums & Cosmétiques  Tous les Groupes d’Activités







 Prévention des discriminations.  Parentalité et besoin de nouveaux services.  Bien-être au travail.



des des



 Gestion des risques.



 Lutte contre discriminations développement de diversité.



les et la



 Attentes en matière d’équilibre vie professionnelle / vie personnelle.



 Tourisme et accrue des clients.



mobilité



 Attrait émotionnel des  produits et besoin accru d’expérience du client en boutique.
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 Mode & Maroquinerie  Montres & Joaillerie  Tous les Groupes d’Activités



 Passerelles entre l’entreprise et les associations d’insertion professionnelle et l’entrepreneuriat social/solidaire.



 Besoin d’inclusion et de  cohésion sociale.



 Renforcement règlementations normes.



Groupes d’activités particulièrement concernés



 Aménagement et flexibilité du temps de travail.  Gestion des impacts de la saisonnalité (boutiques, vendanges…).  Accompagnement de l’engagement des salariés.



 Tous les d’Activités



Groupes



Groupes



 Distribution Sélective  Vins & Spiritueux  Boutiques des autres groupes d’activités



Les engagements internationaux de LVMH Les Chartes et engagements internationaux signés par LVMH constituent le cadre d’action et de responsabilité du Groupe et de ses Maisons. Dès 2003, le groupe LVMH a manifesté son attachement aux valeurs universelles en adhérant au Pacte mondial des Nations Unies, reflétant ainsi son implication en matière de responsabilité sociale de l’entreprise. Il s’engage à aligner ses opérations et sa stratégie sur dix principes relatifs aux Droits de l’Homme, aux normes du travail, à l’environnement et à la lutte contre la corruption. LVMH soutient également la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, les Principes directeurs de l’OCDE, les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail, les objectifs de développement du millénaire, les principes d’autonomisation des femmes des Nations Unies ainsi que la Charte de la Diversité. Ces engagements sont repris dans le



Code de conduite LVMH et déclinés en principes diffusés à l’ensemble des Maisons du Groupe. La prise en considération de l’être humain dans chaque décision, de sa liberté et de sa dignité, mais aussi de son épanouissement et de sa santé, est au cœur de la responsabilité sociale de LVMH, démarche à laquelle souscrivent l’ensemble des Maisons. De même, l’ensemble des sociétés du Groupe ont des politiques et des pratiques de préventions des discriminations et de respect de l’égalité des chances (sexe, race, religion, politique, etc.) telles que définies dans les conventions de l’Organisation Internationale du Travail. Cette culture et ces pratiques induisent également le respect de la liberté syndicale, le respect des personnes et l’interdiction du travail des enfants ainsi que l’interdiction du travail forcé.



Codes et Chartes internes de LVMH Engagements publics signés par LVMH



Le pilotage de la démarche Conformément à son histoire, à sa dimension de grand groupe international et aux fortes spécificités de ses métiers, l’organisation de LVMH est à la fois unifiée et décentralisée. Si le Groupe consolide son développement autour de ses principes de responsabilité, de méthodologies et de plans d’actions communs, les risques et opportunités découlant de la prise en compte des enjeux sociaux et sociétaux doivent être gérés au niveau de chaque Maison et de chaque territoire.



Ainsi, au sein des Maisons et de leurs filiales, le pilotage de la démarche de responsabilité sociale est placé sous la responsabilité du Directeur des Ressources Humaines qui s’appuie sur un correspondant RSE chargé d’assurer le lien avec LVMH, de vérifier la cohérence des actions de la Maison avec la démarche du Groupe et d’effectuer le reporting RSE, l’objectif étant de s’assurer de la pertinence et de la consistance des actions de la Maison en rapport avec les grands thèmes d’actions définis par le Groupe. 9



Au niveau du Groupe, le déploiement des enjeux prioritaires et la cohérence globale de la démarche reposent sur des échanges constants entre la Direction du développement social et les correspondants de chaque Maison réunis au sein du réseau RSE. Deux fois par an, ils se réunissent afin de dresser un bilan de l’année écoulée, établir des priorités communes pour l’année en cours, rechercher des coopérations et partager leurs bonnes pratiques. En 2015, le réseau RSE s’est réuni le 19 février et le 29 octobre, à Paris. Ce pilotage est assuré par un reporting international couvrant les Maisons du Groupe de plus de 50 salariés. Le reporting permet de recenser chaque année l’intégralité des actions de responsabilité sociale menées au cours des



douze derniers mois. Il couvre les quatre grands thèmes de la démarche du Groupe. Chaque thème du reporting fait explicitement référence aux conventions et recommandations de l’Organisation Internationale du Travail. LVMH rend compte de sa démarche de responsabilité sociale dans son Rapport annuel, son Document de référence et, depuis l’exercice 2011, le Rapport de responsabilité sociale. En parallèle, depuis 2013, du fait notamment de la réglementation française spécifique découlant du Grenelle II, certaines Maisons ont développé leur propre rapport de responsabilité sociale notamment Loewe, Parfums Christian Dior, Guerlain, LVMH Fragrance Brands et Le Bon Marché.



Un pilotage à plusieurs niveaux



Finalités



Supports, ressources et réseaux



Pilotage de la stratégie de responsabilité sociale



 Direction du Développement social de LVMH  Commission RSE composée de 40 Correspondants responsabilité sociale



Suivi spécifique des personnes en situation de handicap Suivi spécifique de la place des femmes dans l’entreprise











 Mission Handicap et réseau composé de 30 Correspondants Handicap



 EllesVMH : communauté de plus de 900 membres à travers le monde







(femmes et hommes), plate-forme d’échange et réseau intranet de mutualisation des informations et des bonnes pratiques  Voices : intranet dédié à l’ensemble de la communauté des ressources



humaines.  LVMH Mind : intranet dédié à la RSE consultable par tous les collaborateurs. Travail collaboratif et partage  d’informations



 Newsletter Responsabilité Sociale  Document de référence  Rapport annuel  Rapport de responsabilité sociale



Les relations avec les parties prenantes : Tout au long de l’année, LVMH développe ses échanges et ses relations avec ses parties prenantes. Le Groupe répond à leurs interrogations et leur apporte différentes informations liées notamment aux enjeux sociaux et sociétaux découlant de ses activités. Les conditions d’organisation de ce dialogue sont de nature très diverse. Une attention particulière est portée sur l’information et la sensibilisation des collaborateurs des Maisons. Elles s’effectuent à travers le site intranet Groupe Voices et une newsletter RSE semestrielle. Les séminaires d’intégration des nouveaux entrants sensibilisent à la culture du Groupe, à ses valeurs, à ses principes fondamentaux de management et à la connaissance de ses marques. Ces séminaires



incluent une présentation des enjeux de la responsabilité sociale. Concernant les autres parties prenantes, le tableau suivant présente de manière schématique et simplifiée les principaux modes de relation développés par LVMH. Ils diffèrent en fonction des enjeux du Groupe, de ceux des groupes d’activités, de ceux des Maisons voire de ceux de chaque zone géographique. En parallèle de la typologie des modes de relation avec ses parties prenantes sont présentés de façon distincte les partenariats institutionnels du Groupe. Cette présentation disjointe tient compte des spécificités qu’induisent un partenariat formalisé et les engagements qui en découlent pour chacune des parties.
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Les principaux partenariats du groupe LVMH RSE (Responsabilité Sociale des Entreprises).



LVMH est membre de l’ORSE (Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises). LVMH est membre de l’association AFMD (Association Française des Managers de la Diversité) depuis 2013 et siège au conseil d’administration depuis 2014 et au bureau depuis 2015.



Non-discrimination



 Se reporter à «  LA PRÉVENTION DES DISCRIMINATIONS ET LE RESPECT DE LA SINGULARITÉ » Convention Agefiph (LVMH, Parfums Christian Dior, Veuve Clicquot). Les Maisons sont engagées dans le projet EXCELLhanCE LVMH : LVMH, Parfums Christian Dior, Veuve Clicquot, Benefit Cosmetics, Le Bon Marché, Berluti, Louis Vuitton, Make Up For Ever, Chaumet.



Handicap



LVMH a cofondé l’association en 2008 et la préside depuis 2012 (Accompagner la Réalisation des Projets d’Etudes de Jeunes Elèves et Etudiants Handicapés).



Fournisseurs



Développement compétences préservation savoir-faire



Adhésion à Sedex.



des et des



Insertion professionnelle des personnes minorées dans l’emploi.



Aide aux populations démunies. Recherche médicale et accompagnement des personnes souffrant de pathologies.
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Partenariat avec de multiples écoles et établissements d’enseignement spécialisés.  Se reporter à «  LE DÉVELOPPEMENT DES TALENTS ET DES SAVOIR-FAIRE »



Partenariat Montfermeil



Clichy-sous-Bois



et



 Se reporter à «  LA VALORISATION DES TERRITOIRES ET DES COMMUNAUTÉS LOCALES »



 Se reporter à «  LA VALORISATION DES TERRITOIRES ET DES COMMUNAUTÉS LOCALES »



 Se reporter à «  LA VALORISATION DES TERRITOIRES ET DES COMMUNAUTÉS LOCALES »



Les modes de relations avec les parties prenantes (hors partenariats) Types de parties prenantes



De façon régulière tout au long de l’année



De façon ponctuelle (en fonction des projets et des demandes)



Parties prenantes internes



 Relations et dialogue social avec les organisations représentatives du personnel : Comité de la Société Européenne, Comité de Groupe et Comités d’Entreprises.  CHSCT.  Réseaux spécifiques de salariés (exemple : « EllesVMH »).



 Accords collectifs portant sur des thématiques spécifiques.  Enquêtes de satisfaction et mesure de l’engagement des salariés.



Parties prenantes externes



 Relations États, institutions multilatérales, administrations, collectivités territoriales et autorités de contrôle.



découlant des multiples interfaces des Maisons au regard des réglementations internationales, nationales et locales de tous ordres.  Relations avec les régulateurs (Autorité des Marchés Financiers, etc.).  Déclarations diverses (maladies et accidents de travail, impôt, fiscalité, etc.).



 Assemblée Investisseurs, actionnaires et organismes d’évaluation extra-financière.



générale



et



Club



des



actionnaires.  En liaison avec la Direction de la Communication Financière : - participation à des road-shows (analystes financiers et extra-financiers) ; - réponse aux questionnaires ESG des agences de notation.



 Signature



de Chartes d’engagement (diversité, apprentissage,…).  Expérimentation de bonnes pratiques.  Participation à des projets maillant les différents acteurs d’un territoire.



 Demandes



ponctuelles d’investisseurs, de gestionnaires d’actifs et d’organismes d’évaluation (en liaison avec la Direction de la Communication Financière).  Participation à des conférences, groupes de travail et débats publics.



Autres parties prenantes externes



 Suivi de la relation avec les clients.  Relations avec les fournisseurs, - contractuelles (Voir également le tableau relatif aux « partenariats »)



sous-traitants et partenaires commerciaux.  Commissaires aux comptes et auditeurs externes.  Organismes certificateurs.  Adhésion à des réseaux d’experts et académiques.  Adhésion à des fédérations professionnelles et de place (patronales, métiers,…).



 ONG, Fondations associations d’intérêt - non contractuelles



général.  Associations de consommateurs.  Médias.



 Traitement des réclamations des clients.  Questionnaires et audits fournisseurs et sous-traitants.



de



 Campagnes



ponctuelles ou thématiques d’ONG et d’associations de consommateurs.  Relations avec les associations de riverains en fonction des projets d’implantation.
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Les évaluations extra-financières



 LVMH est signataire du Pacte Mondial des Nations Unies et a publié en novembre 2015 sa



COP (Communication On Progress) au titre du niveau “GC Advanced”



 À fin 2015, le groupe LVMH était sélectionné au titre d’une « notation non sollicitée » dans les



principaux indices basés sur les critères ESG (Environnement – Social - Gouvernance) : LVMH est membre de l’indice “Euronext Vigeo Eurozone 120” depuis son lancement en juin 2013, cet indice s’étant substitué à l’indice “ASPI Eurozone” (Advanced Sustainable Performance Indices).



En septembre 2015, LVMH a été confirmé en tant que membre du “FTSE4Good Global 100”.



Lors de la mise à jour intervenue le 21 septembre 2015, LVMH a été confirmé en tant que membre de l’indice “ESI Europe” (Ethibel Sustainability Indices).



Lors de la mise à jour intervenue le 23 février 2016, l’attribution du label “Ethibel EXCELLENCE” a été reconduite par le Forum Ethibel. Ce label correspond aux entreprises les plus engagées dans la RSE susceptibles de figurer dans le registre d’investissement des fonds de placement ISR.



 Parmi les autres évaluations et classements à caractère général ne relevant pas d’un audit commandé



par LVMH, on peut signaler les éléments suivants : Au 30 juin 2015, LVMH était retenu par OFI Asset Management, dans la catégorie “IMPLIQUÉ”, au sein de son portefeuille OFI LEADER ISR composé de 43 valeurs.



En novembre 2015, LVMH a été noté 57,7 / 100 pour l’exercice 2014 par le Centre français d'information sur les entreprises (CFIE) dans le cadre de l’« Étude annuelle 2015 sur l’information sociale et environnementale dans les rapports annuels des entreprises ».



En novembre 2013, LVMH a été noté "B" par l’agence Inrate (échelle de 12 notes de D– à A+) dans le cadre de l’analyse des valeurs composant le “Stoxx Europe 50”. LVMH se trouve parmi les mieux notés des six groupes français membres de l’indice.
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1. LE DÉVELOPPEMENT DES TALENTS ET DES SAVOIR-FAIRE



L’identification et le recrutement de talents, comme la préservation des savoir-faire et compétences stratégiques sont des éléments déterminants de la réussite à court, moyen et long terme du groupe LVMH et de chacune de ses entités. Dans cet univers hautement compétitif, où la créativité et le savoir-faire priment, il est essentiel de s’adjoindre les talents les plus performants, les plus adaptés et les plus porteurs d’avenir.



Le moment clé du recrutement



Enjeu  Le développement des Maisons sur des marchés en évolution constante et l’émergence de nouveaux relais de croissance, tels que le digital et des partenariats innovants, nous permettent d’offrir des opportunités de carrières variées à tous les niveaux de l’organisation, et d’assurer ainsi un échange fertile de compétences entre les différents secteurs d’activités.



LVMH est classé 1ère entreprise préférée des étudiants d’écoles de commerce en France selon le classement de l’institut Universum 2015, et ce pour la dixième année consécutive. 27 927 personnes ont été recrutées sous contrat à durée indéterminée dont 2 764 en France et 9 486 aux Etats-Unis. 5 546 personnes ont été recrutées en France sous contrat à durée déterminée. Les pics saisonniers des ventes, lors des fêtes de fin d’année et des vendanges, sont deux motifs importants de recours aux contrats à durée déterminée. Le taux de turnover global (21,8 %) est stable par rapport aux années précédentes. Il varie sensiblement selon les zones géographiques. Les taux les plus élevés se rencontrent en Amérique du Nord, en Asie et sur les autres marchés, là où les marchés de l’emploi restent les plus fluides. Le taux de turnover volontaire se maintient également en passant au cours des trois dernières années de 15,8% en 2013 à 16,0 % en 2015.
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LVMH met en œuvre un plan d’action pour mieux faire connaître ses opportunités de carrière au sein de ce que le Groupe nomme son « écosystème ». Fort du rayonnement de ses Maisons, de sa croissance et de son développement à l’international, le groupe LVMH attire naturellement des talents issus de l’univers du luxe et, au-delà, de tous les univers innovants. En parallèle, il s’attache à mieux faire connaitre la grande diversité de ses métiers pour garantir l’excellence dans toutes ses filières. Depuis de nombreuses années, le Groupe entretient des liens privilégiés avec les écoles et les universités qui lui permettent de développer son image et celle de ses Maisons auprès des jeunes étudiants et de leur faire découvrir les métiers-clés ainsi que leurs perspectives. En 2015, LVMH compte ainsi de nombreux partenariats privilégiés qui répondent aux enjeux majeurs du Groupe. La Création et le Design sont les enseignements clés de la Central Saint Martins à Londres et de la Parsons New School for Design à New York. Véritable tremplin pour les jeunes créateurs, le LVMH Grand Prix scholarship soutient chaque année, depuis 2011, trois étudiants de la prestigieuse école de mode londonienne Central Saint Martins avec pour objectif d’aider financièrement des étudiants en dernière année de stylisme et leur offrir de nouvelles opportunités, notamment dans les Maisons LVMH toujours soucieuses de recevoir les nouveaux talents et de les former. En février 2015, Bulgari a également mis en place un partenariat de long terme avec la Central Saint Martins pour développer et soutenir la créativité de ses étudiants dans le cadre d’un concours de design. À l’occasion de son 67e Annual Fashion Benefit, le 20 mai 2015, la Parsons The New School For Design a remis un prix d’honneur à LVMH pour son engagement en faveur de la créativité. Marc Jacobs alumni de l’école, a également été distingué pour sa carrière. Le Management de marques de luxe est soutenu par LVMH à travers la chaire LVMH à l’ESSEC, l’Université Bocconi en Italie et le « Luxury Business Management Track » de la Singapore 16



Management University. En mars 2015, LVMH et l’ESSEC ont annoncé la reconduction pour quatre années de la chaire LVMH, le plus ancien programme spécialisé dans l’industrie du luxe dans le monde fondé en 1991. La nouvelle chaire de l’ESSEC Savoir-Faire d’Exception a été inaugurée en janvier 2016 dans la filière luxe. LVMH s’y associe, avec d’autres partenaires, à travers sa maison par Dom Pérignon. La Chaire permettra chaque année à une vingtaine d’étudiants de se former aux enjeux liés à ces compétences singulières et aux stratégies assurant leur rayonnement au niveau international. Les futurs managers, investisseurs, artisans et entrepreneurs auront l’occasion d’intégrer des programmes de recherche en partenariat avec le groupe LVMH et plus particulièrement Dom Pérignon. L’Excellence dans l’Expérience Client a motivé le lancement d’un nouveau partenariat avec HEC pour fonder la chaire General Management and Retail Excellence, projet destiné à créer une filière d’enseignement et de recherche dédiée au management des marques de luxe. Faisant appel à l’expertise des professeurs d’HEC ainsi qu’aux managers issus des nombreuses Maisons du groupe LVMH, ce partenariat de long terme permettra de créer un nouveau référentiel dans son domaine, au travers d’actions pédagogiques majeures. La chaire formera les talents de demain à l’ensemble des composantes du retail dans l’industrie du luxe, de la vente et du merchandising à la logistique. Elle permettra aux étudiants impliqués d’accéder à des opportunités de carrières grâce à une spécialisation recherchée, tandis que LVMH pourra directement s’adresser à une population de talents internationaux à haut potentiel, multiculturels et ouverts à la mobilité. Ce partenariat représente aussi une occasion d’ouvrir le champ de la recherche sur des problématiques clefs pour l’industrie du luxe. Afin de renforcer son attractivité auprès des ingénieurs, en mars 2015, LVMH s’est engagé à soutenir et à participer aux activités de la Chaire Supply Chain de l’Ecole Centrale Paris jusqu’en 2018, aux côtés de trois autres partenaires. Les Maisons Louis Vuitton, Parfums Christian Dior, Guerlain, Sephora, Moët Hennessy et leurs



collaborateurs participeront à l’ensemble des actions mises en place dans le cadre de cette chaire. Ce partenariat prend en compte cinq objectifs clefs : former les talents de demain ; dialoguer avec les étudiants ingénieurs ; créer une passerelle entre les mondes académique et industriel ; instaurer une plate-forme de dialogue pour l’industrie ; assurer une formation continue des talents LVMH. En novembre 2014, le Groupe a été également le parrain officiel du forum annuel entreprises de l’école Polytechnique, X-Forum. Ce parrainage avait pour but de faire découvrir les opportunités de carrière au sein de LVMH pour les ingénieurs. Localement, de très nombreuses Maisons ont également développé de multiples partenariats spécifiques comme par exemple Hublot avec l’Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne. Moët Hennessy et l’Ecole Ferrières se sont rapprochés pour assurer la transmission de l’excellence dans les enseignements de l’hôtellerie, de la gastronomie, du vin et du luxe. Situé à 25 kilomètres de Paris, l’établissement nouvellement créé a ouvert ses portes le 3 novembre 2015. Enfin, l’Entreprenariat Numérique est pris en compte au travers d’une nouvelle collaboration avec Telecom Paris Tech. Parallèlement aux partenariats clés mis en œuvre avec les écoles et universités, le groupe LVMH a la volonté d’encourager et de cultiver le talent des créateurs de demain. Il a créé pour cela en 2014 un prix de référence : le Prix LVMH pour les Jeunes Créateurs de Mode. Le 22 mai 2015, s’est tenue à la Fondation Louis Vuitton, pour la



deuxième année consécutive, la finale qui a couronné le duo Marques’Almeida. Le jury était composé de neuf directeurs artistiques des Maisons du groupe LVMH – J.W. Anderson (Loewe), Nicolas Ghesquière (Louis Vuitton), Marc Jacobs (Marc Jacobs), Karl Lagerfeld (Fendi), Humberto Leon et Carol Lim (Kenzo), Phoebe Philo (Céline), Raf Simons (Dior), Riccardo Tisci (Givenchy) – ainsi que de Delphine Arnault (directrice générale adjointe de Louis Vuitton), Jean-Paul Claverie (conseiller de Bernard Arnault et directeur du mécénat de LVMH), et Pierre-Yves Roussel (Président-directeur général du Fashion Group LVMH). Il a arrêté son choix après avoir auditionné chacun des sept finalistes. Les designers portugais Marta Marques et Paulo Almeida se sont rencontrés lors de leurs études de mode à la CITEX de Porto. C’est après un passage au Central Saint Martins College de Londres qu’ils décident d’associer leurs talents en avril 2011 avec la marque de mode féminine Marques’ Almeida. Ils remportent une bourse de 300 000 euros ainsi qu’une année de suivi personnalisé par les experts LVMH. Le jury a décerné son Prix Spécial à Simon Porte Jacquemus. Empruntant le nom de jeune fille de sa mère, Jacquemus, sa marque a depuis connu un succès grandissant et est distribuée dans de nombreux prestigieux points de ventes français et internationaux, dont Le Bon Marché à Paris et Dover Street Market à Londres. Simon Porte Jacquemus remporte une bourse de 150 000 euros ainsi qu’un accompagnement d’une année par les experts LVMH.



Le développement de la présence digitale En complément des partenariats et de la présence du Groupe sur les campus, LVMH a poursuivi le développement de sa présence digitale en 2015. Un effort particulier a porté notamment sur la réputation en tant qu’employeur en s’attachant notamment à décrire son « écosystème » sur les réseaux sociaux et en particulier sur LinkedIn, le principal réseau à usage professionnel. Cette année, selon une étude de ce principal réseau à usage professionnel, LVMH a été reconnu « groupe le plus influent du luxe par ses contenus sur LinkedIn ». Ces nouveaux outils digitaux



touchent une population plus large d’étudiants, tout en optimisant l’expérience des candidats et en garantissant la diversité des profils recrutés. Ainsi, l’application « InMind » qui permet de digitaliser les CVs reçus sur les forums étudiants illustre cette volonté particulièrement novatrice tout comme l’organisation de forums virtuels, la transmission d’entretiens vidéo pré-enregistrés et la présence sur des plate-formes telles que jobteaser.com.
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Pour mémoire, en mai 2014, Business of Fashion a lancé BoF Careers, plate-forme de talents qui s’inscrit au cœur de l’écosystème mondial de la mode. Le groupe LVMH s’est associé à ce lancement en étant l’un des principaux partenaires. Vivier de compétences unique en son genre, BoF Careers se positionne comme un carrefour où se rencontrent talents et leaders du



secteur du luxe et de la mode. Dans ce cadre, le groupe LVMH y a lancé sa propre page carrière [http://www.businessoffashion.com/lvmh]. Portail d’entrée sur le Groupe, cet espace privilégié comprend de nombreuses offres d’emploi couvrant l’ensemble du cycle de vie du produit, de sa création à sa distribution.



La reconnaissance de la marque employeur La volonté du groupe LVMH de se donner les moyens de renforcer son image comme employeur de choix correspond à une attente croissante des Maisons. Ainsi, en mars 2015, pour la dixième année consécutive, les actions de l’ensemble des Maisons ont remporté l’adhésion des étudiants des grandes écoles de commerce et de management en France, qui ont nommé LVMH au premier rang des entreprises préférées dans le cadre du classement de l’Institut Universum des employeurs les plus attractifs. Le classement s’appuie sur les retours de plus de 39 742 étudiants issus de 126 établissements d’enseignement supérieur. Nouveauté de cette édition, Universum a interrogé 8 441 alumni des 126 établissements. Les résultats confirment largement le classement établi par les étudiants. LVMH est l’employeur préféré des alumni d’écoles de management et de commerce et cinquième employeur préféré auprès des alumni d’écoles d’ingénieurs. En avril 2015, LVMH a également confirmé sa place d’employeur préféré des étudiants d’école de commerce pour la septième année consécutive au titre du classement Trendence France 2015, une étude menée auprès de plus de
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22 000 étudiants et jeunes diplômés issus de 158 établissements. Séduite par la diversité des secteurs d’activité et des métiers, par le grand nombre des Maisons et l’étendue de sa présence géographique, cette force vive de jeunes étudiants a plébiscité LVMH, faisant du Groupe le leader incontesté en termes d’attractivité. La réputation de la marque employeur du Groupe continue par ailleurs de progresser au sein des classements européens pour figurer parmi les premiers. En parallèle des initiatives du Groupe, plusieurs Maisons, telles que Sephora, Parfums Christian Dior, Louis Vuitton ou Guerlain, déploient également leurs propres campagnes de communication employeur afin d’attirer les meilleurs candidats.



Le développement des collaborateurs : Enjeu  Pilotée par la fonction ressources humaines en association étroite avec les responsables opérationnels, la revue annuelle des organisations et des talents constitue l’axe central de la politique des ressources humaines du groupe LVMH. Elle est l’occasion d’élaborer une offre de formation adaptée aux enjeux du marché et aux besoins des collaborateurs, tout en construisant des parcours de mobilité. 110,6 M€ investis dans la formation dans le monde, soit + 12,6 % en 2015 / 2014. 2,4 % de la masse salariale. 878 € par salarié, soit + 9,2 % en 2015 / 2014. 61,4 % des salariés formés. 282 438 jours de formation (soit 1 977 066 heures). 2,2 jours de formation en moyenne par personne. 17 049 heures de formation consacrées à l’environnement. + 36,6 % pour les heures de formation à la sécurité. 2 400 managers ont bénéficié d’une mobilité interne au sein du Groupe en 2015. 73 % des postes de cadres dirigeants ont été pourvus en interne. La revue stratégique Dans un groupe par essence décentralisé, la fonction ressources humaines a pour mission de promouvoir le partage et la transversalité des connaissances en s’efforçant d’accompagner les évolutions de carrière des Talents du Groupe à travers des pratiques cohérentes et globales. La coordination ressources humaines s’étend à de nouvelles frontières avec l’Amérique latine et l’Océanie, en complément des comités de mobilités existants au sein des places fortes que sont l’Europe, les États-Unis, l’Asie et le Japon. LVMH accompagne les « Hauts Potentiels » de LVMH à travers le programme de développement des talents internes « FuturA ». C’est avant tout en fonction de leur potentiel, de leur capacité créative et des valeurs qui les motivent que s’opère leur sélection. La revue annuelle des organisations et des talents, l’OMR (Organisational Management Review), constitue un exercice transverse qui mobilise toutes les Maisons et toutes les filiales du Groupe dans le but de détecter les talents internes et d’assurer la succession aux postes clés. Dans ce cadre sont organisées des réunions de mobilités entre Maisons et intra-régions permettant de faire émerger des options de successions



multiples. Ce sont plus de 70 comités de mobilités par niveaux de postes, et par régions géographiques, qui ont été tenus durant l’année 2015. Au final, 73 % des postes de cadres dirigeants sont désormais pourvus en interne. En 2015, la revue des talents et des organisations a été conduite avec un regard particulier sur les indicateurs de diversité hommes-femmes mais aussi d’interculturalité. Cette approche a permis de révéler un vivier de 1 000 talents-clefs constitué de 30 nationalités et de 60 % de femmes parmi les « Hauts Potentiels ». Le suivi individuel des collaborateurs a été renforcé par la professionnalisation des entretiens de carrières et des entretiens annuels, donnant lieu à la formation des responsables de Ressources Humaines et des managers opérationnels dans toutes les régions du monde. Les managers sont bien évidemment des acteurs centraux de la culture du développement de l’organisation et des carrières. Cette compétence constitue désormais un critère systématique sur lequel ils sont évalués lors de leur entretien annuel, la revue de performance et de carrière. 19



Les programmes de formation et de sensibilisation Quelle que soit la diversité des activités et des équipes concernées, le groupe LVMH et ses Maisons construisent toujours leurs actions de formation dans le but de répondre à la fois aux besoins des affaires et au développement des personnes. Ainsi, l’investissement formation réalisé en 2015 par les sociétés du Groupe dans le monde a représenté un montant de 110,6 millions d’euros, soit 2,4 % de la masse salariale. L’investissement a encore progressé de + 12,6 % par rapport à l’année 2014 (98,2 millions d’euros) et de + 58,5 % par rapport à 2011 (69,8 millions d’euros). L’investissement formation moyen par personne en équivalent temps plein se situe à environ 878



euros. Au cours de l’année 2015, le nombre total de jours de formation s’élève à plus de 282 438 jours, soit un équivalent d’environ 1 228 personnes en formation à temps complet sur toute l’année. Au total, 61,4% des salariés ont eu accès à la formation en 2015 et le nombre moyen de jours de formation par personne est de 2,2 jours. Une offre de formation diversifiée est proposée aux collaborateurs cadres et non cadres qu’ils soient dans les boutiques, sur les sites de production ou dans les sièges sociaux, afin d’accompagner leur évolution au sein du Groupe. Une grande partie de la formation s’effectue également au quotidien sur le lieu même du travail et n’est pas comptabilisée dans les indicateurs consolidés de LVMH.



Partager et mieux faire connaître le groupe auprès de chacun Chacune de nos Maisons a forgé sa propre culture en étroite relation avec son identité et sa stratégie. À cette dernière s’ajoute une dimension liée au Groupe qui est un fort vecteur d’engagement pour nos collaborateurs. Il existe déjà au sein de nos régions et de certains pays, des programmes permettant d’accueillir nos nouveaux salariés et de partager la richesse de notre écosystème pour créer ce sentiment d’appartenance au Groupe. LVMH organise ainsi des séminaires d’intégration des nouveaux entrants à la culture du Groupe, à ses valeurs, à ses principes fondamentaux de management et à la connaissance de ses marques. Ces séminaires incluent une présentation des enjeux de la responsabilité sociale. Au total, 30 043 collaborateurs, en contrats à durée déterminée ou permanents, ont bénéficié de tels séminaires en 2015.



En 2015, nous avons souhaité renforcer cette perspective pour nous assurer qu’une opportunité de découverte du Groupe est offerte à l’ensemble de nos managers en créant l’e-learning LVMH VIEW. Cette formation a été élaborée avec la collaboration des 70 Maisons et offre une première expérience du groupe LVMH et de ses marques. Cet outil interactif et ludique permet de découvrir nos valeurs, nos Maisons et nos produits tout en faisant en sorte que chaque collaborateur puisse devenir un ambassadeur du Groupe. Lors de son lancement en juillet 2015, tous les cadres de LVMH ont été invités à y participer quelle que soit leur ancienneté. D’ores et déjà, plus de 6 000 collaborateurs se sont connectés. Aujourd’hui disponible en français et anglais, le module sera disponible en espagnol, italien, mandarin et japonais dès 2016, et l’ensemble des collaborateurs y auront prochainement accès.



Accompagner la transformation digitale Les évolutions liées au digital ont pour impact de modifier profondément les comportements, qu’il s’agisse des clients de l’industrie du luxe ou des collaborateurs du groupe LVMH. Dans un souci d’accompagnement de ces changements, les équipes Executive Development et Digital ont



construit et mis à la disposition des Maisons des outils spécifiques. Avec « Digital Discovery », module de formation en ligne, les cadres ont l’opportunité d’acquérir un langage commun et un socle de connaissances essentielles concernant les évolutions générées



par la révolution du digital : outils, tendances, comportements clients, conjugués avec un focus sur les différences régionales. Tous les aspects clés définis avec les experts internes sont explorés, qu’il s’agisse des grandes familles de métiers du Groupe – marketing/ communication, retail ou general management – comme également de ses cinq grands secteurs d’activités. Avec « Digital Journey », les comités de direction des Maisons du Groupe peuvent au cours d’une session spécifique s’inspirer de nouvelles façons de travailler, expérimenter de nouvelles technologies, se familiariser avec de nouveaux outils et échanger avec des acteurs du monde digital. Les initiatives sont aussi régionales. En Chine, les équipes ressources humaines ont pu travailler sur l’accompagnement de l’évolution des organisations dans le cadre d’une stratégie digitale afin d’être en mesure de recruter les bons profils digitaux et leur offrir des parcours de carrière motivants. Le 25 septembre 2015, Louis Vuitton a organisé un événement inédit dans l’univers du luxe : le Hackathon Unlock the Future of Luxury. Cet événement a réuni, développeurs, designers, data analysts et autres geeks dans les locaux



historiques de la Maison, à Asnières. Sélectionnés parmi près de 400 candidats, 58 développeurs ont pris part à cet événement inédit. La moitié d’entre eux était composée d’étudiants venant de Polytechnique, Centrale, Télécom, Dauphine en France, mais aussi de la Queen Mary University de Londres. Au total, plus de neuf universités et écoles prestigieuses étaient représentées. La raison de leur présence : développer une application innovante pour mieux connaître nos clients et anticiper l’évolution du luxe en fonction des tendances. Répartis en équipes, ils ont eu 48 heures pour relever le défi et plonger dans les données mises à leur disposition, à l’aide de codes et d’algorithmes. Les participants ont pu échanger avec les mentors de Louis Vuitton, des collaborateurs issus de divers métiers, du Digital au Marketing, en passant par la Communication et les Ressources Humaines. Après avoir exploré et analysé pendant deux jours plus de 1 000 Go de données, les équipes ont défendu leur projet devant un jury composé de professionnels du Big Data, de Louis Vuitton, ainsi que des partenaires de l’événement. À l’issue de la délibération, le jury a décidé de récompenser la créativité de deux équipes, qui ont chacune gagné un voyage à San Francisco et une dotation de 8 000 euros.



L’enjeu spécifique du retail Un autre enjeu consiste également à développer davantage les compétences retail d’un groupe présent dans le monde entier. Unique par sa taille et sa qualité, le réseau de distribution LVMH constitue en effet un élément clé dans la relation clients et dans l’expérience que les marques leur proposent. À cet effet, des actions d’accompagnement et de partage axées sur cette fonction ont été mises en place, conçues à une échelle globale mais menées au plan régional afin d’être au plus proche des besoins des Maisons. En Chine, l’Académie du Retail construit des programmes de développement qui sont adaptés au rythme, aux contraintes et au contexte du fonctionnement des boutiques : communication interpersonnelle, compréhension du luxe, accompagnement des managers dans le « coaching » de leurs collaborateurs. Ces programmes sont ouverts aux équipes



managériales de toutes nos marques présentes localement. Depuis sa création en 2012, plus de 300 managers ont bénéficié de cette initiative. Aux Etats-Unis, des programmes spécifiques à la fonction retail ont été également développés. Les marques se sont organisées en groupes de travail spécialement dédiées pour concevoir la formation au service du client, construire des parcours communs de carrière et mettre en place des programmes spécifiques à l’intention des réseaux de distributions indirects. Toutes ces initiatives contribuent à la réussite de nos maisons dans l’accueil et l’accompagnement de nos clients. Sephora continue d’innover en matière d’expérience client à travers le Sephora Lab, un programme interne mettant à contribution les collaborateurs pour développer de nouveaux 21



concepts créatifs dans le cadre d’une innovation collaborative. Lors de son lancement en 2012 en Europe, le programme avait pour premier objectif de générer des idées nouvelles et innovantes en stimulant la créativité des collaborateurs, appelés « labmakers ». Au cours de cette première étape de réflexion, les participants ont généré des idées novatrices autour de l’expérience client, avant de les conceptualiser et de présenter leur projet. Leur leitmotiv : rendre l’expérience shopping toujours plus inédite. En 2015, le Sephora Lab a pris un tournant important : la phase de génération d’idées est prolongée par une phase de co-création et de réalisation des concepts. Les fruits du brainstorming sont concrétisés à l’aide d’outils digitaux mis à disposition des participants. Prochaine étape : mettre en place une véritable start-up interne dans le but de pouvoir lancer rapidement les concepts. Le programme a



également pour projet d’étendre l’expérience du brainstorming à tous les collaborateurs via un outil digital. Fort de son succès, le Sephora Lab a déjà donné naissance à plusieurs concepts depuis 2012. La Gift Factory, un service d’emballage cadeaux personnalisé et sophistiqué, a fait ses preuves puisqu’elle existe aujourd’hui dans 90 magasins à travers 13 pays, en Europe, Asie du Sud-est et au Moyen Orient. Le distributeur d’échantillons intelligent Mini Beautic est quant à lui déployé dans deux magasins français. Les défis et obstacles rencontrés par le Sephora Lab ne font que souligner l’importance de la prise de risque dans une démarche résolument portée vers l’innovation. Un modèle qu’a d’ailleurs suivi son cousin américain, puisqu’un Sephora Innovation Lab a vu le jour en 2015 aux Etats-Unis.



La mobilité interne Le Groupe a fait de la mobilité interne, qu’elle soit géographique ou fonctionnelle, l’un des axes structurants de sa politique de ressources humaines. La promesse de carrières multiples et internationales a toujours été au cœur de la philosophie des Ressources Humaines de LVMH. L’écosystème du Groupe offre un cadre particulièrement propice à leur développement : la diversité des secteurs d’activités et des métiers, le nombre de marques ainsi que la dimension internationale permettent aux collaborateurs de réaliser des parcours professionnels individualisés et aux Maisons de s’enrichir de nouvelles compétences, expériences et savoir-faire. L’ensemble des collaborateurs peuvent devenir les acteurs de leur propre évolution grâce à la plate-forme interne d’offres d’emplois, nommée MOVe, accessible dans le monde entier sur l’intranet du Groupe. En termes de résultats, 2 400 managers ont bénéficié d’une mobilité interne au sein du Groupe en 2015. LVMH favorise également la mobilité d’une catégorie professionnelle à une
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autre en incitant ses collaborateurs à acquérir de nouvelles compétences notamment à travers des formations qualifiantes ou diplômantes. L’engagement et l’étroite collaboration des responsables de Ressources Humaines des différentes Maisons à travers le monde, notamment à travers les revues régulières des Talents ont permis de pourvoir 73% des postes de cadres dirigeants par la promotion interne. Des rencontres de travail spécifiques ont lieu désormais pour les métiers retail, digital, finance et supply chain, qui viennent s’ajouter aux 70 comités de mobilité par niveaux de postes ou par régions. Cette démarche est soutenue par une profonde évolution des outils et systèmes d’information dédiés à la gestion des Ressources Humaines et à l’intégration des réseaux sociaux pour accompagner de façon encore plus proactive les talents prometteurs.



Le lien entre les dispositifs de rémunérations et la performance ESG



Enjeu  Les rémunérations proposées par les Maisons du Groupe sont bien positionnées par rapport au marché afin d’attirer et motiver les talents. Pour renforcer le lien entre les différents dispositifs de rémunération et d’intéressement et l’engagement des salariés dans le développement durable, un nombre croissant de Maisons prennent en compte certains critères ESG (Environnement Social - Gouvernance) dans l’évaluation annuelle de leurs collaborateurs. Augmentation de 3% de la proportion des effectifs gagnant plus de 2 251 euros brut par mois



Des enquêtes de salaire internationales prenant en compte les spécificités des métiers et secteurs d’activités sont réalisées annuellement et permettent ainsi de veiller en permanence au bon positionnement par rapport au marché. À travers des parts variables prenant en compte la performance individuelle et les résultats financiers de leur société d’appartenance, les cadres sont étroitement associés au succès des Maisons. Toutes les sociétés françaises de 50 salariés et plus disposent d’un Plan de Participation, d’Intéressement ou d’Épargne. Ces plans ont représenté en 2015 une charge globale de 176,2 millions d’euros, versée au titre de l’année 2014,



en augmentation précédente.



par



rapport



à



l’année



Certaines Maisons ont mis en place un dispositif d’intéressement dont l’évaluation découle de critères de performance ESG (Environnement Social - Gouvernance). À titre d’exemple, dans le cadre de l’accord triennal d’intéressement signé en 2014 au sein de Parfums Christian Dior et applicable en 2014, 2015 et 2016, un nouvel indicateur relatif à la valorisation des déchets a été ajouté : « Valorisation Matière Déchets de Marque » (VMDM) correspondant à la proportion des déchets de marque recyclés.



La préservation des savoir-faire Enjeu  Le groupe LVMH s’est toujours engagé activement dans la formation et notamment l’apprentissage afin de préserver, par la transmission des savoir-faire, le patrimoine culturel des métiers de l’artisanat et de la création. 1 054 jeunes en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation en France en 2015. dont 99 jeunes accueillis par l’Institut des Métiers d’Excellence depuis sa création en 2014. L’Institut des Métiers d’Excellence Lancé en 2014, l’Institut des Métiers d’Excellence (IME) est un programme de formation professionnelle qui permet au Groupe d’assurer la transmission de ses savoir-faire en valorisant la filière des métiers de l’artisanat, de la création et de la vente auprès des jeunes générations. Cette initiative témoigne de la volonté du Groupe de mieux répondre aux besoins et aux exigences actuelles et futures des Maisons. Les premiers



partenariats ont été signés par l’IME en 2014 avec l’Ecole de la Chambre Syndicale de la Bijouterie Joaillerie et Orfèvrerie, l’Ecole de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, et les Compagnons du Devoir et du Tour de France. L’institut a ouvert dans chacun de ces établissements une classe LVMH, accueillant des apprentis dans les métiers de la bijouterie-joaillerie, la couture flou et la 23



maroquinerie. En 2015, l’IME a signé de nouveaux partenariats avec Avize Viti Campus, EMA Sup Paris et l’Ecole Boulle/Greta CDMA pour ouvrir quatre nouvelles classes dans les métiers de la couture tailleur, de la vigne et du vin, de la vente et du design retail, passant ainsi de 28 à 99 apprentis. Sous la présidence de Monsieur Bernard Arnault, Président directeur général, la cérémonie de rentrée, qui s’est tenue à la Fondation Louis Vuitton le 27 octobre 2015, a officialisé le lancement de l’Institut des Métiers d’Excellence, en présence du Comité Exécutif du Groupe, des partenaires éducatifs et des formateurs, des experts métiers, des tuteurs et des Présidents des 21 Maisons partenaires, ainsi que naturellement tous les apprentis des promotions 2014 et 2015. À cette occasion, des réalisations de la promotion 2014 inspirées de la Fondation Louis Vuitton ont été exposées et présentées aux invités. Signataire de la Charte de l’apprentissage, le Groupe a fortement développé l’apprentissage qui permet à des jeunes d’accéder plus facilement aux diplômes. Au 31 décembre 2015, on dénombrait plus de 1 054 jeunes en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation (Institut de Métiers d’Excellence compris) dans l’ensemble des sociétés françaises. La préservation des savoir-faire en Maison Afin de pouvoir encore davantage anticiper leurs besoins et faciliter la transmission des savoir-faire, certaines Maisons ont créé leur propre structure de formation permettant de répondre à des enjeux toujours plus spécifiques. Ainsi par exemple, en Italie à Ferrare, en mars 2012, Berluti a créé son Académie du Savoir-Faire afin de faire revivre le métier artisanal et ancestral de la cordonnerie au cœur de la région de l’Émilie-Romagne. L’Académie du Savoir-Faire Berluti sélectionne et forme ses artisans du soulier et maroquiniers du luxe, pour développer ses talents de demain. En août 2015, Berluti a inauguré sa nouvelle manufacture de souliers et maroquinerie à Ferrare, au nord de l’Italie. Un atelier de fabrication de plus de 8 000 m2 qui accompagne l’essor de la Maison. Ce nouveau site lui permet de doubler le nombre d’artisans 24



travaillant dans ses ateliers, tout en repensant entièrement l’écosystème de fabrication des souliers et articles de maroquinerie Berluti. Au cours du dernier trimestre 2015, Loro Piana a lancé son Académie de l’art des métiers qui prévoit trois domaines d’intervention : le soutien au marché du textile sur son territoire en parrainant les écoles locales spécialisées, la formation interne à la gestion de la production et la formation interne aux métiers. Les objectifs pour 2015 et 2016 consistent à établir de solides partenariats avec les écoles les plus impliquées et à renforcer le management de la production et des compétences techniques auprès de tous les employés des départements de production. Chaque année, Loro Piana propose des programmes de formation adaptés aux équipes de vente dans le cadre de sa Company Retail Excellence Academy. En 2014, déjà environ 1 000 employés, représentant 90 % du total des salariés concernés, avaient été formés à l’une au moins des 20 formations développées en interne. En février 2016, Fendi a inauguré l’Académie Massoli aux côtés de la Sartoria Massoli, un atelier de couture avec lequel la Maison romaine entretient des liens privilégiés depuis 1982. Ce projet ambitieux a pour objectif de transmettre un savoir-faire unique aux nouvelles générations et de préserver ainsi le prestige du Made in Italy. L’Académie Massoli est un institut visant à former de jeunes talents au savoir-faire traditionnel et à l’extrême précision de la haute couture. Parmi les initiatives plus anciennes visant à assurer la transmission aux générations futures de techniques d’excellence, on peut mentionner l’École des Savoir-Faire Maroquiniers créée en 2010 par Louis Vuitton au cœur du berceau historique des ateliers d’Asnières. En septembre 2013, Christian Dior Couture a également ouvert son École des Savoir-Faire dont l’ambition est de pérenniser et développer les savoir-faire de la Maison, d’attirer les jeunes générations vers les métiers artisanaux dans l’univers de la Mode, favoriser l’accès à l’emploi de jeunes artisans, étendre la pratique de l’apprentissage et au final créer une filière d’excellence permettant de participer aux



concours Meilleur Apprenti de France et Meilleur Ouvrier de France. Chaque année, des binômes "maître d’apprentissage-apprenti" préparent la relève de l’excellence dans les ateliers de la Maison. Moët Hennessy Asia Pacific a développé une école de vente en partenariat avec l’université locale dédiée aux responsables des ventes tout en développant de nouveaux programmes de formation pour promouvoir l’efficacité au travail, la pensée analytique et le leadership de la femme. Enfin, en Espagne, en février 2013, Loewe a inauguré son Centre de formation des artisans du cuir près de Madrid. Cette initiative s’inscrit dans le contexte du doublement de la surface de son centre de production et du développement des formations et de l’emploi qui en découle. 99 personnes ont déjà été formées et 66 recrutées jusqu'à présent. L’ambition de Loewe était de faire de son centre de formation une plate-forme d’excellence reconnue par les autorités espagnoles et la communauté internationale des



experts de l’industrie du cuir. De fait, c’est un succès puisqu’en 2015, l’école a reçu le prix d’excellence "Entrepreneurs et Emplois" remis par le magazine espagnol Expansión et présidé par le Secrétaire d’État à l’Emploi (Ministère de l’Emploi et de la Sécurité Sociale). Cette reconnaissance est une référence particulièrement reconnue en Espagne dans le domaine de la gestion des ressources humaines et qui, en récompensant, Loewe reconnaît le rôle de la Maison dans la préservation d’une culture locale de l’artisanat de haute qualité, son engagement dans la création d’emplois stables pour les chômeurs sans formation initiale et sa capacité à travailler en étroite collaboration avec les communautés locales de Madrid. En outre, le centre de formation de Loewe a été également pleinement utilisé tout au long de l’année 2015 pour développer la polyvalence de ses artisans, en les formant sur des savoir-faire et techniques susceptibles d’être renforcés. Ainsi, 22 employés ont bénéficié au total de 740 heures de formation sur 11 compétences clés différentes.
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2. LA GESTION DE LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL



La motivation et les compétences des collaborateurs sont au cœur de l’excellence des produits et services proposés par les Maisons du Groupe. Les conditions de travail doivent leur permettre de les exprimer au mieux et de s’épanouir dans la réalisation de leurs missions. C’est donc au plus près de leurs besoins que se déploie l’engagement du Groupe en matière de management de la qualité de vie au travail.



Les enjeux liés à la santé et à la sécurité



Enjeu  Le respect des femmes et des hommes et la préservation de leur intégrité physique sont, pour LVMH, deux des composants fondamentaux de sa démarche de responsabilité sociale. LVMH sensibilise ses Maisons, à travers leur direction des ressources humaines, à l’importance de la préservation de la santé et de la sécurité de ses salariés.



54 M€ ont été investis en 2015 dans l’amélioration de l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail, dont 35,5 M€ pour l’hygiène et la sécurité soit + 15,6 % en 2015 / 2014. 34 693 personnes ont été formées à la sécurité dans les sociétés du Groupe dans le monde soit + 36,6 % en 2015 / 2014. Accidents du travail : 2014 2015



Nombre d’accidents 1 055 1 077



Taux de fréquence 4,75 4,70



Les enjeux de sécurité au travail prennent des formes diverses selon les groupes d’activités. À titre d’exemple, en termes d’accidents du travail, Montres & Joaillerie est le moins exposé alors que du fait de son activité, Vins & Spiritueux connait le taux de fréquence et le taux de gravité les plus élevés. De même, la répartition géographique du nombre d’accidents montre une surreprésentation de la France, principal lieu de 26



Taux de gravité 0,13 0,14



Décès 0 0



production des Maisons du groupe LVMH. En 2015, il a été dénombré 1 077 accidents de travail avec arrêt qui se sont traduits par 32 306 journées de travail perdues. Le taux de fréquence est en amélioration constante depuis plusieurs années, alors que le taux de gravité augmente légèrement.



Le montant global des dépenses et investissements relatifs à l’amélioration de l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail s’élève ainsi à plus de 54 millions d’euros en 2015 soit 1,2 % de la masse salariale brute au niveau mondial. À ce titre, 34 693 personnes ont été formées à la sécurité dans les sociétés du Groupe dans le monde soit une augmentation de + 36,6 % par rapport à 2014 (25 390 personnes). Au sein de ce montant global d’investissement, 35,5 millions d’euros ont été investis en 2015 de façon plus spécifique dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité, soit une augmentation significative de + 15,6 % par rapport à 2014 (30,7 millions d’euros). Ces enjeux se révèlent dans la réalité au plus proche de la situation de travail des salariés. C’est pourquoi il relève de la responsabilité des Maisons de déployer des démarches santé / sécurité adaptées. Des diagnostics santé, sécurité et ergonomie sont réalisés au sein des sites de production, des ateliers et des vignobles ainsi que dans les magasins et les sites administratifs, qui donnent lieu à des plans d’actions structurés. Des dispositifs pour améliorer l’ergonomie des postes de travail sont déployés et les postes sont aménagés de manière à assurer le maintien dans l’emploi les salariés. Au sein de Vins & Spiritueux, Krug et Veuve Clicquot ont déployé l’accord d’entreprise « Qualité de Vie au travail » dont le volet lié aux risques professionnels est structuré autour de trois axes : la réduction de la pénibilité, une division par deux des accidents de travail et la prévention des risques psychosociaux. En amont de cet accord, un atelier avait déjà été aménagé pour accueillir les collaborateurs en situation de restriction d’aptitude médicale, d’inaptitude et de handicap. Chez Glenmorangie, en Ecosse, la démarche « zéro accident » continue à structurer toute la culture de santé et de sécurité de la Maison. Parfums Christian Dior déploie une démarche d’amélioration de l’ergonomie des postes pour les populations du siège, les populations itinérantes et les personnels des points de vente, en liaison avec les représentants du personnel. Chez Guerlain, de nombreuses actions relatives à l’ergonomie ont été mises en place sur les sites de production comme dans les



boutiques, notamment dans le cadre du nouveau site de production La Ruche à Chartres inauguré en 2015. L’ergonomie a été particulièrement prise en compte dès la construction du site avec par exemple des zones de production de plain-pied, des flux simplifiés et optimisés, une aspiration renforcée sur les équipements de fabrication des poudres et de nouvelles machines de fabrication des émulsions. En termes de sécurité, un box de pesée est dédié aux matières dangereuses et des systèmes de sécurité garantissent l’arrêt des équipements en cas de détection d’une anomalie. La sûreté du site est renforcée et optimisée par un système de gestion technique du bâtiment. De même, Louis Vuitton déploie progressivement une démarche alliant politique de santé, organisation du travail, environnement physique de travail et plan de formation pour ses ateliers de fabrication et ses entrepôts logistiques. En France, en 2015, Louis Vuitton a fait réaliser différentes études de pénibilité au sein des magasins. Si des améliorations de fonctionnement et d’équipement ont été mises en évidence (tapis, sièges...), aucun magasin n’a été toutefois considéré en situation de pénibilité. Au sein de ses ateliers, de multiples actions ont été mises en œuvre liées à l’observation des gestes et postures et à l’adaptation des postes de travail. Enfin, s’agissant de Make Up For Ever, une formation à la sécurité dédiée à l’ensemble des collaborateurs a été lancée en octobre 2015 sur le site de la Porte Maillot à Paris. Un livret de sensibilisation aux enjeux d’ergonomie/santé/sécurité est distribué à l’ensemble des salariés et le CHSCT est particulièrement impliqué dans l’analyse des informations "critiques" que peuvent remonter les élus et salariés. En termes de certification du management de la santé et de la sécurité au travail, l’atelier de Louis Vuitton à Issoudun a obtenu en 2015 sa certification OHSAS 18001 au titre de la démarche "Cap Santé", en collaboration avec le cabinet Id’Quation. Cette démarche fait l’objet d’un suivi annuel du Plan d'Amélioration des Conditions de Travail (PACT) et s’inscrit dans le cadre des travaux du Comité Santé-Sécurité du Comité de Direction. En 2015, la Maison Glenmorangie a renforcé avec succès son 27



engagement au titre de OHSAS 18001 dans le cadre d’un nouvel audit de certification. Un projet clé pour Glenmorangie concerne en 2015 l’amélioration de la maîtrise des risques d’accidents majeurs (COMAH). Enfin, la Maison Fendi a obtenu la certification OHSAS 18001 du site logistique de Sesto Fiorentino, de l’usine de



chaussure de Porto San Giorgio et de l’usine de Florence. De son côté, Hennessy a créé une "Direction Qualité Sécurité Environnement" dont l’un des objectifs est de mettre en place un système de management et de certification de la sécurité à l’horizon 2018.



Les programmes et initiatives des Maisons en matière de bien-être au travail



Enjeu  La motivation et les compétences des collaborateurs sont au cœur de l’excellence des produits et services proposés par les Maisons du Groupe. C’est pourquoi au-delà des enjeux de santé-sécurité, les Maisons prennent en compte un concept plus large de « bien-être au travail ». Les conditions de travail doivent permettre aux collaborateurs d’exprimer au mieux leur motivation et de s’épanouir dans la réalisation de leurs missions. Le taux global d’absentéisme se situe à 4,8 % en 2015 et diminue par rapport aux années précédentes (5,0 % en 2014 et 4,9 % en 2013). Cette légère baisse résulte en partie d’une évolution des absences rémunérées (0,3% en 2015 contre 0,5 % en 2014).



La prévention des risques psychosociaux mobilise toutes les Maisons du Groupe qui prêtent une attention particulière aux situations de stress que pourraient rencontrer leurs salariés. Ainsi, en 2015, Moët Hennessy Diageo a déployé une démarche globale comportant notamment une journée de sensibilisation et d’ateliers pratiques sur le thème "Manager la performance tout en développant la bienveillance" qui a été suivie par les 63 managers de la Maison. Le lancement de la seconde phase du programme est prévue pour 2016 avec l’élaboration d’un questionnaire sur les pratiques managériales des managers visant à établir un diagnostic de leurs besoins ainsi que la mise en œuvre de modules de formation dont un concernant les risques psychosociaux. De même, LVMH Flagrance Brands a déployé en 2015 un plan d’action concernant la prévention des risques psychosociaux qui a été présenté aux partenaires sociaux lors des réunions des CCE, CE et CHSCT ainsi qu’aux managers. Au sein de Moët & Chandon, l’accord sur la prévention des risques psychosociaux comporte une procédure d’alerte en cas d’identification d’une situation d’urgence, ainsi qu’un dispositif de mesure du stress lors de chaque visite médicale des salariés, assorti d’un plan d’actions. Tandis que la Maison lançait des programmes de coaching au bien-être au travail 28



et formait ses cadres et encadrants (comités de direction, directeurs et managers) à la prévention des risques psychosociaux, LVMH Montre et Joaillerie organisait en Chine des formations à la gestion du stress au travail. S’agissant des boutiques, Sephora Italie a réalisé des tests pour évaluer le niveau de stress de ses salariés, tandis que Tag Heuer a fait bénéficier ses équipes d’une formation sur le thème « brigandage et sensibilisation » afin de réduire le stress en magasin. Plus généralement, en France, des accords ou avenants relatifs notamment à la prévention des risques psychosociaux ont été signés ces dernières années dans des sociétés du Groupe. Au-delà de la prévention des risques psychosociaux, l’ambition des Maisons du Groupe est de développer le bien-être au travail. Elles sont de plus en plus nombreuses à proposer une offre de services tels que des séances de relaxation, de massage et de sport. Par exemple, Berluti propose à ses salariés des cours de sport et de yoga hebdomadaires à un tarif préférentiel, tandis que Céline a organisé en 2015 deux sessions de formation au bien-être au travail sous la forme d’ateliers ouverts dans un premier temps aux seniors puis à tous les salariés sur la



gestion du stress, comprenant des ateliers d’automassage, de yoga et d’école du rire. En Espagne, Moët Hennessy a instauré un relaxing day, une pause massage de vingt minutes intervenant lors des moments les plus stressants de l’année. En Chine, Louis Vuitton a aménagé une bibliothèque d’entreprise, un coin lecture accessible à l’ensemble des salariés et équipé de magazines et de tablettes informatiques. Enfin, en Argentine, en collaboration avec son service médical interne, Moët & Chandon a créé un programme nutritionnel plus équilibré au sein de sa cantine d’entreprise. De nombreuses Maisons françaises ont participé à la 12e édition de la « Semaine du bien-être au travail » du 15 au 19 juin 2015. À cette occasion, Christian Dior Couture, par exemple, a organisé des ateliers autour de différents enjeux comme le sommeil, l’alimentation, la gestion du temps et de l’énergie, et l’utilisation des ressources personnelles en milieu professionnel. En outre, les collaborateurs ont eu la possibilité de profiter de massages selon la méthode de relaxation japonaise "Amma assis". La qualité et la conception des bâtiments est également un critère important que les Maisons prennent en compte au fur et à mesure de la



construction ou de la rénovation de leurs sites. Exemple emblématique de l’année 2015, Guerlain a inauguré le 6 février 2015 son nouveau site de production Soin et Maquillage à Chartres en présence de Bernard Arnault, Président-directeur général du Groupe et de Manuel Valls, Premier Ministre. Baptisé La Ruche, le lieu est conçu pour répondre aux ambitions de croissance, d’excellence technologique, de qualité et de durabilité de la Maison. Afin d’accompagner la transition vers le nouveau lieu, l’ensemble des collaborateurs amenés à le rejoindre ont été consultés à chaque étape du projet, de l’optimisation des espaces de travail à la recherche du nom, en passant par les choix de mobilier et d’aménagement. Plus de 300 arbres ont été plantés et deux patios centraux végétalisés ont été installés afin de créer un environnement lumineux et agréable. Plus globalement, au niveau du Groupe et dans le cadre d’une réflexion sur le déploiement de standards en matière de couverture santé, une étude des différents dispositifs en place par pays a été lancée ainsi qu’une première réflexion sur la mise en place d’un socle commun.



La conciliation vie professionnelle/vie personnelle et l’aménagement du temps de travail



Enjeu  Le respect de la personne passe par la prise en compte d’un ensemble de facteurs individuels. L’aménagement du temps de travail et l’offre de services facilitant la conciliation entre la vie professionnelle et la vie privée permettent de répondre aux attentes croissantes des salariés en termes de bien-être physique, d’équilibre des temps et de gestion de leurs responsabilités familiales. Sur un effectif total de 125 346 collaborateurs au 31 décembre 2015, 24 363 salariés travaillaient à temps partiel, soit 19 % de l’ensemble du personnel. Au niveau mondial, 13 % des salariés bénéficiaient d’horaires variables ou aménagés et 49 % travaillaient en équipe ou en horaires alternants Effectif mondial concerné par les différentes formes d’aménagement du temps de travail : Effectif concerné (en %) Effectif mondial 2015 Horaires variables ou aménagés 13% Temps partiel 19% Travail en équipe ou en horaires 49% alternants
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L’équilibre vie professionnelle – vie privée est l’une des composantes essentielles à la qualité de vie au travail. Cette dimension s’est durablement installée dans les objectifs des Maisons dans la mesure où elle peut répondre à de multiples enjeux liés par exemple à la parentalité, au parcours professionnel des seniors ou aux attentes des salariés aidant familial. Ainsi, par exemple, aux Etats-Unis, chez Moët Hennessy une nouvelle politique de flexibilité des horaires de travail a été mise en place prévoyant une journée de travail à la maison chaque trimestre. Pour sa part, Céline aménage les horaires de travail des salariés au retour d’un congé maternité (temps partiel au 4/5ème, par exemple) et majore les jours de congés spéciaux "enfant malade". De même, De Beers Diamond Jewellers prend à sa charge l’intégralité des congés paternité. Le jour de la rentrée scolaire, Kenzo permet l’aménagement des horaires de travail des salariés souhaitant accompagner leurs enfants de moins de 12 ans à l’école. En Chine, Louis Vuitton a organisé pour la première fois, le 1er juin 2015, le "Louis Vuitton China Family Day" à Shanghai, un événement réunissant 35 familles soit plus de 108 participants.



Les dispositifs de conciergerie d’entreprise ou de mise à disposition de places en crèche se répandent dans le Groupe. À titre d’exemple, Berluti a mis en place une conciergerie interne à l’entreprise afin de faciliter l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle tandis que le Bon Marché a développé un partenariat avec un réseau de crèches et propose un aménagement des horaires pour les parents de jeunes enfants de moins de 3 ans à la Grande Epicerie. À Saint-Jean de Braye, la Maison Parfums Christian Dior est à l’origine de la création d’une crèche inter-entreprises au sein de laquelle 30 berceaux sont réservés aux enfants des collaborateurs. Ce dispositif a fait l’objet d’un premier anniversaire en septembre 2015. Les collaborateurs du siège social profitent d’un dispositif similaire avec 30 places réservées depuis la rentrée de septembre 2014 pour leurs enfants dans des crèches inter-entreprises situées en Île-de-France. S’agissant des sites du siège, le 9 février et le 10 mars 2016 devaient se tenir un « Café Crèche » pour les crèches de Paris, en partenariat avec l’entreprise People & Baby. Depuis 2012, une conciergerie d’entreprise a été ouverte pour les sites rattachés au siège social.



Les pratiques du dialogue social Enjeu  Le dispositif de représentation sociale du groupe LVMH comprend trois niveaux : - les Comités d’Entreprises des Maisons, - le Comité de Groupe, - le Comité de la Société Européenne LVMH SE qui traite des sujets transnationaux correspondant à l’échelle européenne. En France : 1 709réunions 105 accords d’entreprise



Nature des réunions Nombre Comité d’entreprise 579 Délégués du personnel 507 Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 351 Travail Autres 272 Total 1 709



Un budget de plus de 19,8 millions d’euros, soit 1,9% de la masse salariale, est consacré à des activités sociales et culturelles par leur contribution aux Comités d’entreprise. Les frais de restauration du personnel représentent un budget de 21,8 millions d’euros.



Le Groupe LVMH ayant acquis ces dernières années une dimension européenne affirmée, le passage à une structure juridique de Société Européenne était conforme à cette évolution. C’est dans ce contexte qu’a été créé le Comité de la Société Européenne LVMH SE, structure composée de 28 membres issus des 21 pays européens où le Groupe est présent. Il s’agit d’une instance représentative dont les règles ont été arrêtées par un accord signé à l’unanimité le 7 juillet 2014 par des représentants du personnel élus originaires de ces 21 pays et par la Direction du Groupe. La première réunion plénière du Comité de la Société Européenne s’est tenue le 26 mars 2015, la suivante devant avoir lieu le 7 avril 2016. Le dispositif de représentation sociale comprend donc désormais trois niveaux : - les Comités d’Entreprises traitent de l’essentiel des aspects sociaux conformément à la culture de décentralisation du Groupe ; - le Comité de Groupe instauré en 1985 est composé actuellement de 29 membres qui se réunissent chaque année en session plénière : les élus sont informés et discutent avec les Présidents de toutes les branches du Groupe, des orientations stratégiques, des enjeux



économiques et financiers ainsi que des aspects liés aux ressources humaines du Groupe ; - enfin le Comité de la Société Européenne LVMH SE traite des sujets transnationaux correspondant à l’échelle européenne. En France, les sociétés du Groupe sont dotées, cumulativement ou non en fonction de leurs effectifs, de Comités d’entreprise, d’une Délégation Unique du Personnel, de Délégués du personnel ainsi que de Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. Le Comité de Groupe a été institué quant à lui en 1985. Au cours de l’année 2015, les représentants du personnel ont participé à 1 709 réunions (1 566 en 2014). Ces réunions ont notamment permis la signature de 105 accords d’entreprise. En France, les Maisons Moët & Chandon, Veuve Clicquot, Hennessy, Sephora et Guerlain en particulier ont signé des accords en matière de santé et de sécurité au travail applicables depuis 2014. Enfin, un accord qualité de vie a été signé chez Veuve Clicquot le 1er décembre 2015 et un accord sur le travail le dimanche chez Guerlain le 17 décembre 2015.



Les pratiques des Maisons en matière d’enquêtes de satisfaction En parallèle, les Maisons s’attachent à favoriser l’expression des salariés et les échanges avec le management. Pour cela, elles peuvent avoir recours à des enquêtes de satisfaction qu’il s’agisse de : - Vins et spiritueux : Belvedere Vodka, Estates & Wines, Glenmorangie, Moët & Chandon ; Moët Hennessy Diageo, Moët Hennessy, Hennessy ; - Mode et maroquinerie : Louis Vuitton, Céline, Christian Dior Couture, Fendi, Loewe ; - Montres et joaillerie: Bulgari ; - Distribution sélective : Sephora ; - Autres activités : Les Echos, Royal Van Lent, Starboard Cruise Services. Les Maisons peuvent également mobiliser des formes d’expressions ou de remontée d’informations plus directes. Par exemple, Hennessy a poursuivi sa démarche CAPTEN, projet d’entreprise relevant d’une démarche participative des salariés et concernant différents



thèmes comme la transmission des savoir-faire, les valeurs de la Maison ou le développement durable. Des séances de restitution du niveau d’avancement des travaux sont régulièrement organisées auprès du personnel de la Maison. Depuis deux ans, l’ensemble des secteurs de fabrication réalisent quotidiennement des points d’information et des réunions mensuelles d’information et d’échange avec les équipes. Des écrans d’information sont installés progressivement sur l’ensemble des points de passage visant à compléter les dispositifs de communication existants (affichage, intranet et journal interne). Toujours dans le secteur de Vins & Spiritueux, Moët & Chandon a poursuivi l’organisation de "matinales RH" permettant d’échanger directement avec les salariés sur des thèmes faisant l’objet d’attentes ou de réclamations au titre de l’enquête de satisfaction, comme par exemple le contrat de génération, la mobilité, la politique de formation et la



rémunération. En 2015, Loewe a poursuivi le travail concernant l’amélioration de la satisfaction au travail sur la base de la démarche lancée en 2013 dans le cadre d’ateliers impliquant ses sites de Madrid, en Chine et Asie-Pacifique. Bulgari à Hong Kong et à Macau organise des réunions régulières entre les managers de la holding et ceux des magasins afin de faire remonter les demandes et les besoins des équipes. Fendi organise pour ses collaborateurs situés en Asie Pacifique des réunions mensuelles et des activités de team building afin d’améliorer la communication au sein des équipes, de donner du sens à leur engagement et de renforcer la satisfaction au
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travail. La remontée d’informations de la part des salariés est encouragée par bon nombre de Maisons comme c’est le cas pour Chaumet en ce qui concerne certains sujets sensibles comme les risques santé et sécurité. Au sein de Sephora, en France, un dispositif de réclamation basé sur un forum via l’intranet a été mis en place pour les salariés. Si les procédures de whistleblowing ne sont pas autorisées par la réglementation en France, certaines Maisons à l’international comme De Beers Diamond Jewellers ou Bulgari ont pu mettre en place un tel dispositif dans certains pays.



3. LA PRÉVENTION DES DISCRIMINATIONS ET LE RESPECT DE LA SINGULARITE



Les hommes et les femmes qui composent LVMH font partie de ce que le Groupe a de plus précieux. Ce capital humain, le Groupe entend le développer pour permettre à chaque collaborateur de s’épanouir dans le cadre de son travail. Du recrutement des talents à l’accompagnement de chacun dans son parcours professionnel, la politique de ressources humaines du Groupe constitue un levier de performance essentiel. À ce titre, la politique de responsabilité sociale du groupe LVMH consiste à prévenir tout risque de discrimination et vise le respect de la singularité de chaque personne.



Développer des processus transversaux adaptés Enjeu  Le Code de conduite Recrutement est largement diffusé à l’ensemble des collaborateurs exerçant une activité de recrutement dans le Groupe. Il précise l’éthique du recrutement chez LVMH à travers quatorze engagements. Un accent particulier est mis sur la prévention de toute forme de discrimination et sur la promotion de la diversité. 1. Promouvoir la diversité et l’égalité des chances. 2. Garantir la clarté et la transparence du processus de recrutement. 3. Publier les postes à pourvoir sur nos différents sites web RH. 4. Privilégier le développement de nos collaborateurs. 5. Vérifier systématiquement si les candidats sont engagés dans une démarche de recrutement avec une autre Maison du Groupe. 6. Traiter les candidats comme nous traitons nos clients, leur témoigner respect et intérêt, avant, pendant et après les entretiens. 7. Garantir la confidentialité des candidatures. 8. Utiliser des méthodes de sélection validées et éprouvées et placer l’entretien au cœur du processus de sélection. 9. Préciser au candidat quelles seront les prochaines étapes/délais du recrutement. 10. Fournir à tous les candidats une réponse qualitative et constructive suite à leurs entretiens. 11. Bâtir nos offres de rémunération sur des principes d’équité et de transparence. 12. Finaliser le processus de recrutement avec un programme efficace d’intégration. 13. Nous assurer que nos prestataires connaissent notre code de conduite de recrutement et s’y conforment. 14. Viser l’excellence et l’amélioration constante.
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Adopté en décembre 2009, le Code de conduite Recrutement est appuyé par le déploiement de la formation « Recruter sans discriminer ». Depuis 2011, cette formation est obligatoire pour tous les responsables ressources humaines effectuant des recrutements. Des modules spécifiques se déploient progressivement pays par pays de manière à inscrire l’engagement du Groupe LVMH dans le cadre des législations nationales (Italie et Etats-Unis en 2014). LVMH sensibilise également ses Maisons à l’enjeu du recrutement de tous les talents, valides comme en situation de handicap dans le cadre des formations obligatoires à la prévention des discriminations. Ainsi, les Maisons recrutent régulièrement des personnes en situation de handicap et ce partout dans le monde comme en témoignent les 30 salariés en situation de handicap que compte Louis Vuitton au Japon. Pour compléter ce dispositif et en vérifier l’efficacité, LVMH organise depuis 2008 un contrôle continu de ses pratiques de recrutement en faisant réaliser par un cabinet indépendant des tests de discrimination sur ses propres offres



d’emploi publiées. La campagne 2014-2015 est mondiale. Au terme de chaque campagne, les résultats sont partagés avec les directions des ressources humaines des Maisons. Lors des campagnes de tests de discrimination sollicités, le « handicap » fait partie des critères potentiellement testés. Les campagnes de test de discrimination permettent de piloter le dispositif de prévention des discriminations au recrutement. S’agissant des liens entre la prévention de la discrimination et le maintien dans l’emploi, différentes politiques et bonnes pratiques sont mises en œuvre par les Maisons : par exemple en préparant et en accompagnant le retour des salariés à l’issue de leur congé parental, en aménageant l’ergonomie des postes de travail et le temps de travail des seniors ou encore en permettant aux personnes en situation de handicap de disposer d’un cadre de travail adapté.



Encourager l’égalité professionnelle femme/homme



Enjeu  La mixité professionnelle fait partie intégrante de la culture de LVMH. Les femmes représentent les trois quarts des effectifs totaux. Cette forte présence féminine est une caractéristique essentielle du Groupe. Elle s’explique notamment par la nature même des métiers de LVMH, très féminisés.



En 2015, les femmes représentent 74 % du total des effectifs, 63 % des cadres et 38 % des Comités de direction. La féminisation des emplois s’explique notamment par la nature même des métiers de LVMH, très féminisés au sein de 34



Parfums & Cosmétiques (83 % de femmes), de Distribution Sélective (83 % de femmes) ou de Mode & Maroquinerie (71 % de femmes). À l’opposé, les hommes sont majoritaires dans les métiers de Vins & Spiritueux où ils représentent



64 % des effectifs de ce groupe d’activités. De façon à davantage féminiser ce groupe d’activités, les femmes ont représenté 44 % des recrutements en 2015. Des initiatives et outils propres à chaque entité sont mis en place afin de réduire d’éventuels écarts de salaire entre les femmes et les hommes pour une même classification professionnelle. Manifestation de la culture de l’égalité femme-homme du Groupe, 41 Maisons s’engagent à respecter les Women’s Empowerment Principles (WEP) de l’ONU. En octobre 2014, ce sont l’ensemble des Maisons basées aux États-Unis (Belvedere Vodka, Marc Jacobs, Donna Karan, Edun, Benefit Cosmetics, Fresh, Nude Skincare, et Starboard Cruise Services) qui ont signé ces principes. Les sept principes d’autonomisation des femmes des Nations Unies portent notamment sur l’éducation, la formation et le développement professionnel des femmes ainsi que sur l’engagement en faveur de l’égalité au plus haut niveau de l’entreprise. Les leviers d’action Lancée en 2007, l’initiative EllesVMH a pour mission de développer les talents féminins et de les aider à développer leur potentiel au sein du Groupe LVMH. En 2015, les actions entreprises ont permis de rassembler plus de 900 personnes autour de cet enjeu. Les réseaux régionaux EllesVMH qui rassemblent les talents féminins de toutes les Maisons et Divisions au sein des différents marchés, ont organisé 15 évènements de développement et de networking. Parallèlement au programme EllesVMH, les Maisons développent également différentes initiatives et bonnes pratiques. Les actions organisées visent à lever les barrières les plus fréquemment identifiées comme étant un frein à l’évolution de carrière des femmes : ambition, self marketing, mobilité internationale et équilibre vie professionnelle/vie personnelle. Ainsi, à Singapour le 11 juillet 2015, 50 femmes managers ont participé à un forum sur le leadership au féminin, avec des interventions de dirigeants du Groupe. Au Royaume-Uni, plus de 150 personnes se sont réunies tout au long de



l’année autour de la thématique de la mixité. Le 23 septembre 2015, 80 personnes ont participé à une conférence sur le thème de l’ambition et de l’équilibre vie professionnelle/vie personnelle animée par des dirigeants du Groupe. Cette conférence a été suivie d’une visite privée de l’exposition Louis Vuitton « Séries 3 » permettant ainsi aux participants de développer leur réseau professionnel. Sur ces mêmes sujets, un cycle de conférences appelé Odyssée animé par des managers issus des différents métiers et Maisons du Groupe a été lancé en France. En 2015 y ont participé Guerlain, Sephora, Moët Hennessy, Fred et Louis Vuitton réunissant ainsi plus de 300 personnes. Enfin, aux États-Unis, 90 participantes ont bénéficié d’un partage d’expérience de la part de dirigeantes du Groupe. L’ensemble des actions mises en œuvre depuis plusieurs années dans le cadre de EllesVMH a fait l’objet d’une reconnaissance par le Corporate Empowerment for Women (CEW) avec la remise d’un prix à New York le 16 octobre 2015. LVMH suit tout particulièrement le développement de ses talents féminins lors de la revue annuelle des organisations, sur la base d’un ensemble d’objectifs et d’indicateurs clés. Afin de faciliter leur évolution vers des rôles exécutifs, le Groupe déploie annuellement un programme de coaching pour les talents féminins les plus prometteurs. En 2015, 30 personnes ont bénéficié de ce programme complet. Cette formation a été déclinée au Japon de façon spécifique auprès de 11 participantes de différentes Maisons avec 3 jours de formation s’étalant sur une période de 5 mois. Les Maisons conduisent également leurs propres initiatives. À titre d’exemple, en Italie, Fendi a réuni 80 managers pendant une journée pour travailler sur la dimension de l’égalité hommes-femmes au sein des équipes. À l’occasion de la Journée Internationale des Droits de la Femme, Guerlain a organisé au sein de son magasin du « 68 Champs Elysées » une conférence sur les femmes engagées. Enfin, Hennessy a organisé la troisième édition de « Vignoble au féminin », un forum de rencontres et d’échanges pour les viticultrices visant à encourager les vocations féminines dans l’univers des Vins & Spiritueux. Après le thème des 35



femmes entrepreneurs et celui de la création au féminin, l’édition 2015 a convié une centaine d’invitées issues du monde des Vins & Spiritueux à la Fondation Louis Vuitton pour échanger sur le thème de la transmission. La transmission viticole au féminin se fait-elle selon des modalités particulières ? Les femmes reçoivent-elles l’héritage, quelle que soit sa nature, de la même manière que les hommes ? Témoignent-elles d’une approche spécifique de la tradition et de l’innovation ? Autant de questions auxquelles ont tenté de répondre Mercedes Erra, fondatrice de l’agence BETC et Présidente exécutive d’Havas Worldwide, et Virginie Taupenot-Daniel, viticultrice en Bourgogne et co-créatrice de l’association « Femmes et Vins de Bourgogne ». Plus largement, Hennessy a renouvelé son accord d’entreprise sur l’égalité professionnelle entre les



femmes et les hommes, a mis en place un dispositif de don de jours de repos et a lancé un projet de développement de filières internes permettant de promouvoir des profils mixtes sur des métiers aussi bien masculins que féminins. En 2016, LVMH poursuivra ses efforts pour atteindre son objectif de représentation des femmes dans les comités de direction fixé à 40 %. En 2015, les Comités de Direction sont composés de 38 % de femmes (37 % en 2013). L’ambition de LVMH est d’assurer un environnement d’excellence au sein duquel tous les talents peuvent pleinement révéler leur potentiel. Les instances de cinq sociétés du Groupe ont à leur tête une Présidente : Krug, Fred, Loewe, Acqua di Parma et Starboard Cruise Services.



Développer l’emploi des personnes en situation de handicap



Enjeu  Le soutien à l’insertion professionnelle et à l’emploi des personnes en situation de handicap est à l’origine de la démarche de responsabilité sociale de LVMH depuis 2007. La place donnée au handicap est un révélateur des valeurs incarnées par le Groupe : respect de la singularité de chacun, même exigence appliquée à tous et mise à disposition des moyens pour y répondre. Taux d’emploi des personnes en situation de handicap en 2015 : 4,5 % en France 1,0 % dans le monde Montant des prestations confiées au secteur protégé et adapté : 6,2 M€ soit une augmentation de + 26,5 % en 2015 par rapport à 2014. Nombre d’emplois créés en externe : 156 ETP (Equivalent Temps Plein).



Les démarches redoublées du Groupe ont permis de porter à fin 2015 le taux d’emploi des personnes en situation de handicap en France à 4,5% en normes officielles (addition du taux d’emploi direct et indirect). À l’international, la situation et la définition du handicap étant dépendante des législations locales, le taux d’emploi des personnes en situation de handicap est de 1 %. L’organisation, les programmes internes et les partenariats 36



L’engagement du Groupe s’incarne dans la Mission Handicap LVMH. Créée en 2007, elle pilote la démarche du Groupe sur la base d’un réseau de 30 correspondants handicap nommés au sein des Maisons. La Mission Handicap a pour vocation de mettre en œuvre toutes actions visant à favoriser le recrutement et le maintien dans l’emploi de personnes en situation de handicap. Elle sensibilise les équipes, soutient la formation et le recrutement des personnes en situation de handicap et développe également



différents partenariats avec des associations et des établissements œuvrant pour l’insertion sociale et professionnelle des personnes en situation de handicap. LVMH travaille avec des structures qui accompagnent les jeunes en situation de handicap en formation et des structures d’insertion sociale et professionnelle. LVMH préside l’association ARPEJEH (Accompagner la Réalisation des Projets d’Études de Jeunes Elèves et Etudiants Handicapés), structure rassemblant une soixantaine d’entreprises autour de la formation des plus jeunes handicapés. Les collaborateurs du Groupe s’y impliquent et plus d’une soixantaine de jeunes ont bénéficié du dispositif en 2015. En 2014, LVMH a lancé EXCELLhanCE, un dispositif original de formation pour faciliter l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap. EXCELLhanCE bénéficie du soutien et de la confiance de l’AGEFIPH, partenaire de référence sur le sujet de l’emploi des personnes en situation de handicap en France, soutien qui s’est concrétisé par la signature d’une convention de partenariat entre le Groupe et l’AGEFIPH. Ce dispositif permet à des personnes en situation de handicap d’obtenir un diplôme, de développer une expérience significative dans les Maisons du Groupe et d’acquérir des savoir-faire spécifiques à l’univers du luxe. Il s’appuie sur des formations en alternance renforcées, de 12 à 24 mois, dans trois métiers : la vente, la logistique et la gestion des ressources humaines. La sélection des candidats s’est faite selon le processus « Handi-Talents » basé sur des mises en situations professionnelles adaptées aux candidats handicapés. Ces sessions de recrutement innovantes permettent d’objectiver le recrutement et d’identifier des aptitudes et des compétences transférables dans l’activité professionnelle. Tandis qu’en 2014, 24 personnes ont pu intégrer le dispositif EXCELLhanCE, en 2015, la promotion « gestions des ressources humaines » a été couronnée de succès avec 4 alternants diplômés. La promotion logistique a accueilli 3 nouveaux alternants. Les premiers alternants des promotions « vente » et « logistique » seront diplômés en 2016 et deux nouvelles promotions lancées à cette occasion. Le 3 décembre 2015, lors de la Journée



internationale des personnes en situation de handicap, le Groupe s’est vu décerner pour son dispositif EXCELLhanCE le « Trophée de la diversité 2015 » dans la catégorie "formation". Ce trophée a été remis par Anne Saüt, Directrice générale et fondatrice de Diversity Conseil. Créé il y a dix ans par le cabinet de conseil en ressources humaines, le prix récompense les actions majeures ou exemplaires menées par les entreprises dans le domaine de la diversité, selon le choix d’un jury composé de personnalités qualifiées et reconnues dans le domaine. LVMH a célébré la journée internationale des personnes handicapées fixée le 3 décembre 2015 par l’organisation des Nations-Unies. L’objectif était de diffuser le plus largement possible un message d’inclusion sociale et de démontrer que « handicap rime aussi avec originalité de la création, excellence de l’exécution et du service et pérennité des savoir-faire » selon les mots de Chantal Gaemperle Directeur Ressources Humaines et Synergies groupe de LVMH. À cette occasion, huit mini-films valorisant huit initiatives d’insertion sociale et professionnelle réussies de personnes en situation de handicap ont été diffusés via une newsletter et l’intranet Voices. Les huit bonnes pratiques retenues étant celles de LVMH Montres et Joaillerie en Chine, Loewe en Espagne, Sephora aux Etats-Unis, Veuve Clicquot et Parfums Christian Dior en France, LVMH Montres et Joaillerie au Japon, Donna Karan au Royaume-Uni et Louis Vuitton en Russie. Ces bonnes pratiques ont été sélectionnées dans le cadre d’un appel à candidature mondial lancé auprès des Maisons au printemps 2015. Au terme d’une première sélection, 25 bonnes pratiques ont été soumises à la Mission Handicap et 8 ont donné lieu à la réalisation d’un film de 3 minutes chacun. Cette sélection reflète à la fois la diversité des métiers du Groupe et de ses implantations géographiques. Les situations de maintien dans l’emploi se traitent le plus souvent au cas par cas. Les Maisons s’efforcent d’offrir des solutions pour préserver l’emploi de salariés déclarant une situation de handicap, que ce soit en aménageant leur poste ou en les accompagnant vers un changement d’activité. Moët & Chandon a créé en mars 2011 Moët Hennessy Entreprise Adaptée 37



(MHEA). Entreprise à part entière employant 100 % de travailleurs handicapés, MHEA offre ainsi la possibilité d’accueillir dans les meilleures conditions possibles des salariés ayant été touchés par un handicap, tout en conservant leurs conditions de rémunération, aux côtés de travailleurs handicapés recrutés localement. Si MHEA employait 18 salariés en 2015, on peut souligner qu’une quarantaine de personnes ont pu y travailler en CDD ou en CDI depuis son ouverture, permettant ainsi d’assurer leur reconversion. D’autres Maisons ont fait le choix de développer des lignes adaptées pour les personnes en restrictions médicales (Guerlain, Parfums Christian Dior…). La mobilisation pour l’emploi et la formation des personnes en situation de handicap dépasse très largement les frontières françaises. Ainsi Hublot en Suisse a recruté un collaborateur en CDI dans le cadre d’une reconversion professionnelle pour cause de handicap suite à un grave accident. En Italie, Berluti accueille des personnes en situation de handicap en formation dans le cadre de son Académie du Savoir-Faire. En Espagne, Sephora a développé un livret d’accueil spécifique pour faciliter l’intégration des personnes en situation de handicap. Au Japon, les Maisons témoignent d’une sensibilité toute particulière à cette question, telles que Louis Vuitton ou encore Bulgari et Loewe en matière de recrutement. De nombreuses Maisons ont été conduites à aménager leurs espaces de travail : Moët & Chandon, Hennessy, Berluti, Céline, Donna Karan, Kenzo, Parfums Christian Dior, LVMH Fragrance Brands et Tag Heuer. LVMH incite également ses Maisons à développer leurs relations avec le secteur protégé et adapté en France. Ce secteur permet à une personne connaissant une situation de handicap lourd,
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définitive ou temporaire, d’exercer une activité dans un milieu adapté à son handicap. Le 17 Juillet 2014, à l’occasion du lancement du nouvel annuaire LVMH des fournisseurs du secteur protégé et adapté, la Mission Handicap avait organisé un évènement au cours duquel les Maisons et sociétés du Groupe sont allées à la rencontre des personnes travaillant dans ces structures. Cette manifestation a également permis aux Maisons de partager leurs bonnes pratiques. Guerlain a, par exemple, choisi de confier le nettoyage de l’ensemble du linge de son institut du « 68 avenue des Champs Elysées » à un établissement du secteur protégé. Guerlain a également lancé en 2015 l’ESAT Award auprès des assistantes afin de les inciter à faire appel chaque fois que possible à des ESAT déjà référencés par la direction des achats de Guerlain ou du Groupe. Au niveau du Groupe en France, les prestations confiées au secteur protégé et adapté ont représenté, en 2015, 6,2 millions d’euros, soit une augmentation de + 26,5 % en 2015 par rapport à 2014. Le 1er juillet 2014, le groupe LVMH a reconduit la signature d’une convention de partenariat avec l’AGEFIPH partenaire de référence sur le sujet de l’emploi des personnes en situation de handicap en France, pour le dispositif EXCELLhanCE. L’engagement des Maisons du Groupe s’est également concrétisé à travers la signature d’une convention AGEFIPH chez Veuve Clicquot et chez Parfums Christian Dior. La Maison Hennessy est pour sa part sous accord agréé depuis 2011, renouvelé pour une durée de trois ans en 2013.



Accompagner le parcours professionnel des seniors



Enjeu  L’importance de la préservation des savoir-faire dans les différents métiers du Groupe place la question de leur transmission au cœur de la politique en faveur des seniors. Détenteurs de compétences artisanales et de savoir-faire précieux développés tout au long de leur carrière, les salariés seniors sont sollicités et valorisés à travers des actions de tutorat. 13 % des collaborateurs du Groupe ont plus de 50 ans dans le monde. 21,9 % en France



Sous l’impulsion de la Direction des Ressources Humaines du Groupe, les Maisons s’attachent à mettre en œuvre une approche globale de la gestion et du développement des collaborateurs seniors. Ainsi, elles ont pu décliner cette politique en fonction de leurs caractéristiques propres, identifiées sur la base de diagnostics. En France, l’effectif des seniors âgés de 50 ans et plus représente un pourcentage bien supérieur (21,9 %) à celui constaté au plan international (13 %) en 2015. Il est donc logique que l’accès à l’emploi et le maintien dans l’emploi des salariés seniors soit traité de façon différenciée en fonction des zones géographiques. En France, 23 Maisons ont pris des engagements par la voie d’un accord ou de plan d’actions seniors, dont la finalité est de favoriser le recrutement, l’emploi et le développement de carrière des collaborateurs âgés de plus de 50 ans. Toutes les sociétés françaises du Groupe, quelle que soit leur taille, ont négocié ou mis en place un dispositif de « contrat de génération » avec le triple objectif de développer l’accès durable des jeunes à l’emploi, de maintenir les seniors dans l’emploi et d’assurer la transmission des savoirs et expériences entre les générations. Des responsables ressources humaines dans toutes les Maisons ont été formés à la réalisation d’entretien de mi-carrière, selon un programme établi par la Direction des Ressources Humaines du Groupe. Ces entretiens se déploient dans les Maisons (Moët & Chandon, Hennessy, Berluti, Louis Vuitton Malletier, Parfums Christian Dior, Le Bon Marché…) afin de mieux gérer les carrières des seniors et de proposer systématiquement aux



collaborateurs de plus de 50 ans un bilan professionnel adapté. En fonction de leurs contextes, les Maisons peuvent être amenées à mettre l’accent sur certaines dimensions particulières comme par exemple le recrutement, la formation, le transfert des savoir-faire ou la préparation du départ à la retraite. Le dispositif de prévention des discriminations déployé par le Groupe conduit naturellement les Maisons à recruter des salariés « seniors ». Fred a ainsi accueilli deux seniors parmi ses nouveaux salariés dans la vente en 2015. Tandis que l’école des savoir-faire des ateliers Louis Vuitton fait appel aux seniors pour assurer le tutorat, l’école interne de fabrication de Rossimoda s’appuie sur ceux-ci pour transmettre leurs savoir-faire et expériences. Si les seniors ont acquis des compétences précieuses, il s’agit aussi d’assurer leur développement en continu, comme le font par exemple Louis Vuitton, Guerlain ou Bulgari. Cela se traduit chez Guerlain ou encore Bulgari en Asie par un effort spécifique en matière de formation ou de mobilité. Les sociétés accordent une attention particulière aux enjeux du maintien dans l’emploi des seniors. Les efforts concernent l’ergonomie des postes de travail, la prévention de la pénibilité et plus largement les conditions de travail, en particulier pour les postes les plus exposés à des contraintes physiques ou psychiques dans les ateliers et les sites de production, comme par exemple chez 39



Louis Vuitton. Domaine Chandon en Argentine a mis en place un atelier adapté qui permet aux opérateurs seniors connaissant des inaptitudes de rester dans l’emploi. Des aménagements du temps de travail peuvent être proposés aux collaborateurs en fin de carrière. Céline assure l’accompagnement des fins de carrière, notamment en favorisant les demandes de temps partiel, de formations retraite et d’aménagement des postes de travail. Givenchy a conclu un accord en faveur du télétravail des seniors dans le cadre du contrat de génération. Tandis que Chaumet systématise les entretiens de fin de carrière avec les seniors, LVMH Fragrance Brands offre la possibilité aux seniors âgés de plus de 57



40



ans de bénéficier d’une journée par mois de télétravail, d’un temps partiel avec maintien des cotisations et d’une indemnité de retraite calculée sur la base d’un temps plein. Vient ensuite le temps du départ à la retraite, une étape dont la préparation peut s’avérer cruciale. Les Maisons telles que Hennessy, Hublot ou LVMH Fragrance Brands préparent leurs salariés à cette étape délicate. Des réunions d’information sur la retraite sont organisées chez Hennessy ("ateliers retraite") et Louis Vuitton, permettant aux salariés de préparer au mieux le passage de la vie active à la retraite.



4. LA VALORISATION DES TERRITOIRES ET DES COMMUNAUTÉS LOCALES



Acteurs économiques majeurs dans plusieurs bassins d’emploi, les sociétés du Groupe développent leurs activités en tenant compte des spécificités régionales qu’elles soient sociales ou économiques. À titre de contribution au développement des territoires, les Maisons du Groupe ont tissé de nombreux liens avec différentes structures contribuant à l’accompagnement des communautés locales en matière d’insertion professionnelle des personnes en situation d’exclusion, d’aide aux populations en détresse ou de l’accompagnement des personnes souffrant de pathologies.



L’emploi et le développement des territoires :



Enjeu  De nombreuses sociétés du Groupe sont implantées historiquement dans des régions françaises ou européennes et sont des acteurs importants du développement de l’emploi dans leurs territoires.



4 057 "emplois nets" créés dont 3 687 en CDI en 2015 dans le monde. Investissements en recherche et développement : 97 M€ soit + 22,8 % en 2015 par rapport à 2014 (79 M€)



LVMH pratique une politique de maintien et de développement de l’emploi. De nombreuses sociétés du Groupe sont implantées historiquement dans les provinces françaises et européennes et sont des acteurs importants du développement de l’emploi dans leurs régions respectives : Parfums Christian Dior à Saint-Jean de Braye, près d’Orléans, Veuve Clicquot et Moët & Chandon en Champagne, Hennessy à Cognac. De fait, la création nette d’emplois en CDI représente près de 3 700 personnes. Dans le



même temps, les licenciements pour motif non inhérent à la personne, y compris les licenciements pour raison économique, représentent seulement 4,3 % des départs toutes causes confondues. Grâce au développement soutenu de ses marques, de nombreux emplois commerciaux sont créés dans l’ensemble des pays où le Groupe est présent, en particulier dans le cadre de l’extension du réseau de magasins en propre. 41



Sephora, qui déploie des magasins dans toute la France, et dont les deux tiers de l’effectif travaillent en-dehors de la région parisienne, mène régulièrement des actions en faveur de l’emploi local. En Italie, en mars 2012, Berluti a décidé d’implanter son Académie du Savoir-Faire au cœur de la province de l’Émilie-Romagne, un territoire réputé pour son taux de chômage élevé et que le grave séisme de mai 2012 a beaucoup affecté. Cette décision témoigne de la volonté de la maison Berluti de relever un défi de développement local qui est à la fois social, éthique et économique, en partenariat avec les institutions publiques de la province. Parfums Christian Dior possède un site de production implanté historiquement au cœur de la Cosmetic Valley et représente de ce point de vue un acteur incontournable du développement de l’emploi dans le secteur des Parfums et Cosmétiques avec un total de 1 676 CDI/CDD à fin 2015 sur le site de Saint-Jean de Braye. À ce titre, le centre industriel et logistique de cet établissement se trouve actuellement au cœur d’un plan de développement qui a permis de recruter plus de 430 nouveaux collaborateurs entre début 2011 et fin 2015, dont 200 créations nettes d’emplois d’agents de fabrication, conditionnement ou logistique. Le GIE LVMH Recherche est un des pôles majeurs de la Cosmetic Valley. Ce centre de recherche a développé des avancées très pointues qui bénéficient à l’ensemble des Maisons de Parfums & Cosmétiques du groupe LVMH. Fondée en 1981, cette structure de recherche et développement permet aux Maisons de développer en toute autonomie les formules et textures de demain dans le respect des hommes et de la planète. En 2013, LVMH Recherche a consolidé sa présence au sein de la Cosmetic Valley avec la création d’Hélios – son nouveau centre de recherche situé sur le site de Parfums Christian Dior à Saint-Jean de Braye. Ses équipes se composent de 300 collaborateurs représentant plus de 20 métiers différents, nécessitant des expertises pointues dans un cadre de travail ouvert, conçu pour favoriser les échanges. Ses équipements technologiques et sa connectique ultra-moderne 42



sont à la disposition des chercheurs de LVMH Recherche, mais aussi de leurs différents partenaires, notamment par l’intermédiaire du projet Cosmet’up qui a été lancé de façon effective courant 2014, un projet qui encourage le partage via un processus d’open innovation. Aux côtés d’acteurs publics et privés, la division de recherche et développement de LVMH contribue à y perpétuer une tradition d’innovation. Cosmet’up repose sur la création de deux « entités technologiques miroir » : l’une située à l’Université d’Orléans pour la recherche fondamentale, l’autre au sein d’Hélios pour le soutien individuel dans la validation de concepts. La Maison Dior est engagée dans la région de Grasse et participe à sa revitalisation autour de la culture des fleurs à parfums. Dior établit des partenariats exclusifs avec des producteurs et assure l’achat de toute leur récolte. Dior poursuit et intensifie son engagement dans la région de Grasse, notamment à travers l’installation de son Laboratoire de Création Parfums et la restauration de La Colle Noire, maison dans laquelle vécut Monsieur Dior. Le nouveau site de production Soin et Maquillage de Guerlain à Chartres, baptisé La Ruche, a été conçu pour répondre aux ambitions de croissance, d’excellence technologique, de qualité et de durabilité que revendique la Maison. Depuis l’ouverture de la première fabrique de la Maison, en 1828 à Paris, les produits Guerlain sont entièrement fabriqués en France. En multipliant les surfaces de production par deux par rapport à l’ancien site, La Ruche, située au cœur du pôle de compétitivité de la Cosmetic Valley, permet de pérenniser ce choix. Elle intègre l’ensemble de la chaine de production, de la réception des matières premières au conditionnement du produit fini sans que jamais les flux ne se croisent. Le critère de l’approvisionnement local est une dimension valorisée par bon nombre des Maisons, en particulier en ce qui concerne le choix des prestataires. À titre d’exemple, dans le cadre de sa politique d’achat, Hennessy entend privilégier les fournisseurs locaux notamment dans le cadre du chantier en cours de sa nouvelle



unité de conditionnement pour laquelle 55 % des



achats seront réalisés auprès d’acteurs locaux.



L’accompagnement des fournisseurs et de l’entrepreneuriat social et solidaire



Enjeu  Le Groupe LVMH considère ses relations avec les fournisseurs comme une dimension essentielle de sa chaine de valeur. À ce titre, il s’attache à entretenir et promouvoir des relations responsables auprès de ses partenaires, fournisseurs et sous-traitants. Au sein du Groupe, 1 027 audits sociaux et / ou environnementaux ont été réalisés en 2015, dont plus de 90 % par des tiers spécialisés, chez 877 de nos fournisseurs. Pour 2015, les fournisseurs et les audits se répartissent ainsi, par région : Europe Asie Amérique du Nord Autres Répartition des fournisseurs 64 18 9 9 (en %) Répartition des audits (a) (en %) 48 48 2 2 (a) Dont 2% au titre des pré-audits, 56 % au titre des premiers audits, et 42% au titre des ré-audits.



Le souci de forte interaction avec ses fournisseurs conduit le Groupe à les accompagner dans la mise en place et le respect des meilleures pratiques environnementales, sociales et sociétales, tout en les sensibilisant et en les formant aux enjeux de développement durable et d’achat responsable propres à leur activité. Il est également important de sensibiliser les équipes en interne qui sont directement ou indirectement impliquées dans les relations avec les fournisseurs (acheteurs, équipes de production…). Afin d’améliorer la performance de sa supply chain tant pour les fournisseurs de rang 1 qu’au-delà, le Groupe a décidé en 2014 d’adhérer à Sedex. Il s’agit d’une organisation sans but lucratif visant à promouvoir les améliorations responsables et éthiques au niveau des pratiques en vigueur au sein des chaînes d’approvisionnement. La démarche proposée s’appuie sur deux objectifs principaux : pour les fournisseurs, alléger la charge administrative liée à la multiplication de demandes d’audit, de certifications, etc. ; pour le Groupe, mettre en commun les évaluations et audits fournisseurs, non seulement entre les Maisons du Groupe mais également avec les autres membres de Sedex. À fin 2015, plus de 800 sites fournisseurs ont été soumis à engagement sur la plate-forme Sedex.



Le 5 mars 2015, le Groupe a célébré la deuxième promotion de son programme LVMH RISE (Results in Social Entrepreneurship), un programme de développement inédit et ambitieux qui met en relation des talents en devenir de LVMH et des entrepreneurs sociaux, donnant ainsi à nos collaborateurs des outils supplémentaires pour progresser. Fondé sur l’enrichissement réciproque bénéfique à toutes les parties, RISE permet aux entrepreneurs sociaux d’obtenir le renfort ponctuel et ciblé d’un professionnel du groupe LVMH. Ce dernier bénéficie pour sa part d’une opportunité de développement sur-mesure, avec une exposition à un univers et un contexte différents où il devra faire preuve de créativité pour apporter les meilleures solutions à son binôme entrepreneur social. Au cours d’une journée, les tandems formés ont partagé les résultats tangibles obtenus au cours d’une année à la fois inédite et enrichissante. Développer un réel esprit entrepreneur, découvrir des compétences multiples, faire face à l’ambiguïté et s’ouvrir sur d’autres univers sont quelques-uns des bénéfices majeurs du programme qui s’appuie sur une approche « win-win ». Parmi différentes initiatives locales, on peut rappeler que le 24 novembre 2015 la Maison 43



Veuve Clicquot a célébré une nouvelle fois l’entreprenariat féminin en décernant son prix de la Femme d’Affaires 2015, pour sa 44e édition, à Stéphanie Wismer Cassin. Entrepreneure depuis ses 23 ans, P-DG du groupe Jador, la lauréate a souhaité mettre la responsabilité sociale de l’entreprise au cœur d’un nouveau projet et a



imaginé Biilink, un réseau social soutenant l’esprit d’initiative des femmes. Afin d’aller plus loin dans la concrétisation des idées, cette plate-forme digitale s’est transformée en une véritable agence de prestations et de conseils.



L’insertion professionnelle des personnes minorées dans l’emploi



Enjeu  LVMH incite ses Maisons à soutenir des causes qui lui sont chères, que ce soit l’accès à l’éducation des jeunes ou l’insertion sociale et professionnelle des personnes éloignées de l’emploi. Ainsi, le Groupe est conscient du rôle que représente l’éducation dans l’amélioration des conditions de vie et l’insertion sociale et professionnelle des personnes. Les valeurs d’excellence et de transmission que promeut le Groupe, représentent un catalyseur pertinent de l’insertion. Les sociétés du Groupe ont développé différents partenariats avec des collectivités locales et associations afin d’accompagner l’insertion sociale et professionnelle des plus démunis.



Nos Quartiers ont des Talents : 122 cadres expérimentés ont parrainé plus de 100 jeunes et à fin 2015, 117 jeunes étaient toujours en cours de suivi. Depuis 2007, 397 jeunes ont trouvé un emploi après avoir été parrainés par un collaborateur du Groupe. Sessions Jobstyle : En 2015, 14 sessions ont été animées dont plus de 200 personnes ont bénéficié.



La volonté d’excellence qui est à la source du succès des Maisons, est mise au service des jeunes pour faciliter leur accès à l’éducation. À cet effet, les Maisons ont tissé de nombreux partenariats avec les écoles implantées à proximité de leurs sites. Louis Vuitton, par exemple, organise des partenariats entre ses ateliers de l’Ardèche et de la Drôme et les établissements scolaires locaux pour les formations en CAP maroquinerie et BTS "technicien metteur au point". De même, un partenariat a été initié entre ses boutiques parisiennes et un lycée professionnel du Département de Seine-Saint-Denis. Le partenariat peut également se traduire par un soutien aux conditions de vie des élèves défavorisés, comme c’est le cas pour Parfums Christian Dior dans le cadre du programme "Project WeCan" à Hong Kong. 44



Afin de favoriser l’intégration et l’insertion des jeunes par les études, quel que soit leur milieu ou leur origine, LVMH soutient l’opération « Conventions d’éducation prioritaire » de l’Institut d’Etudes Politiques (Sciences Po Paris) en accordant des bourses d’études et en permettant à des jeunes issus de cette filière d’être parrainés par des managers du Groupe. L’emploi de personnes en situation de handicap passe également par la formation initiale. LVMH préside l’association ARPEJEH (Accompagner la Réalisation des Projets d’Etudes de Jeunes Elèves et Etudiants Handicapés), structure rassemblant une soixantaine d’entreprises autour de la formation des plus jeunes handicapés. Les collaborateurs du Groupe ont consacré leur temps et leur énergie au bénéfice de ces jeunes en participant à cinq actions spécifiques conduites par l’association ARPEJEH.



Lancé en 2014, l’Institut des Métiers d’Excellence (IME) est un programme de formation professionnelle propre à LVMH qui permet au Groupe d’assurer la transmission de ses savoir-faire en valorisant la filière des métiers de l’artisanat, de la création et de la vente auprès des jeunes générations. LVMH se mobilise pour l’insertion professionnelle. En France, le Groupe a noué un partenariat durable avec l’association Nos Quartiers ont des Talents tout en s’engageant en tant que membre de son conseil d’administration. Nos quartiers ont des talents facilite l’accès à l’emploi des jeunes diplômés issus des quartiers prioritaires ou de milieux sociaux défavorisés. Elle leur propose d’être parrainés par un cadre en activité. En 2015, 122 cadres du Groupe ont parrainé plus de 100 jeunes et à fin 2015, 117 jeunes étaient toujours en cours de suivi. Depuis 2007, 397 jeunes ont trouvé un emploi après avoir été parrainés par un collaborateur du Groupe. Du 7 au 10 mars 2015, Kanye West a donné une série de concerts à la Fondation Louis Vuitton. Les fonds récoltés grâce à cette série de concerts exceptionnels ont été reversés à deux organisations caritatives tournées vers les jeunes : Nos quartiers ont des talents et Donda’s House. Chacune a ainsi pu recevoir plus de 120 000 euros, leur permettant de développer leur accompagnement. Donda’s House est une association qui s’attache à promouvoir l’enseignement artistique à destination des jeunes afin de favoriser leur créativité et leur bien-être. L’association a été fondée en l’honneur de la mère de Kanye West, Dr. Donda West, qui était enseignante et chercheuse spécialisée dans les sciences de l’éducation. Pour accélérer l’accès à l’emploi, LVMH anime des sessions Jobstyle, des sessions de coaching emploi qui font intervenir des recruteurs des Maisons du Groupe et des conseillers beauté de Make Up For Ever et de Sephora. L’objectif est de donner toute la ressource nécessaire aux chercheurs d’emploi pour se préparer le mieux possible aux entretiens de recrutement et développer ainsi leur confiance en soi. Le dispositif s’adresse aux populations minorées



dans l’emploi accompagnées par nos partenaires œuvrant dans le domaine de l’éducation, du handicap ou de l’insertion. En 2015, 14 sessions ont été animées dont plus de 200 personnes ont pu bénéficier. Dans le même sens, depuis 2013, Parfums Christian Dior est l’un des promoteurs du forum « 2 000 emplois, 2 000 sourires ». Organisé le 23 avril 2015 sur le territoire de la Cosmetic Valley en France, ce forum vise à faciliter l’accès des jeunes de 16 à 25 ans à leur premier emploi en privilégiant le contact humain et en assurant la mise en relation directe entre les chercheurs d’emploi et les recruteurs des entreprises du territoire. De même, la Maison Hennessy participe au programme « 100 Chances 100 Emplois » sur le bassin d’emploi de Cognac dont elle a assuré le pilotage jusqu'à mi 2015. Moët & Chandon est quant à elle "entreprise référente" au sein du service public pour l’emploi local d'Epernay (SPEL) et collabore aux actions de Gestion Territoriale des Emplois et des Compétences (GTEC) des pays sparnaciens menées par la maison de l’emploi d’Epernay. Moët & Chandon participe également au comité d’agrément du dispositif "Initiative Marne Pays de Champagne" chargé de promouvoir la création de micro-entreprises. Enfin, la Maison est un partenaire local majeur d’associations œuvrant en faveur de l’insertion sociale et professionnelle, le deuxième souscripteur local des chantiers éducatifs après la ville d’Epernay, entreprise partenaire de la semaine école entreprise du MEDEF de la Marne, membre de l’Association Jeunesse Entreprise (AJE), titulaire du label AJE ou encore partenaire des actions visant à "entreprendre pour apprendre". Enfin, depuis 2010, le Groupe LVMH a noué un partenariat avec la ville de Montfermeil, élargi à Clichy-sous-Bois en 2014, deux villes mitoyennes et cosmopolites situées en banlieue parisienne. Porté par une ambition commune d’excellence, ce partenariat contribue à faciliter la cohésion sociale et l’insertion des jeunes issus de quartiers défavorisés. Toute une palette d’actions est déployée au profit des jeunes : stages 45



« découverte de l’entreprise » proposés à 60 collégiens en 2015, visites des Maisons du Groupe, accueil en stage des élèves du lycée professionnel, soutien dans la recherche d’emploi. Le 7 février 2015, le Groupe a parrainé le défilé « Cultures et création » un événement mobilisateur, autour de la création et du partage, qui contribue à changer le regard sur la banlieue et qui met en exergue les talents créatifs du territoire. LVMH s’y investit en formant les jeunes en amont dans le cadre de Master Classes et organise des rencontres avec les créateurs et artisans du Groupe dont ceux de Guerlain en 2015. LVMH décerne un trophée « Jeune Talent »



donnant ainsi la possibilité à de jeunes passionnés éloignés de l’univers de la mode de se faire connaître. Audiane Cojean lauréate 2015 du trophée « Jeune Talent » a pu exposer ses créations au Green Showroom, salon dédié à la mode éco-responsable qui s’est déroulé pendant la Fashion Week du 7 au 10 juillet à Berlin. Depuis le début du programme, quatre jeunes ont pu ainsi intégrer les Maisons du Groupe dans le cadre d’une formation longue en alternance avec l’école de la chambre syndicale de la couture parisienne.



Le soutien aux populations fragilisées Indépendamment des formes classiques de mécénat, le groupe LVMH se montre attentif aux populations défavorisées présentes au sein de ses territoires d’implantation. Le soutien des Maisons peut se manifester par l’implication de leurs salariés auprès des populations et adopter différentes formes de dons en produits ou apports financiers. Parmi les multiples pratiques des Maisons, on peut souligner des initiatives ayant de multiples implications sociales et sociétales. Bulgari déploie dans le monde son soutien à l’éducation des plus jeunes à travers l’association Save the Children. Bulgari a célébré cette initiative avec la publication du livre de Fabrizio Ferri, « stop, think, give » qui présente les portraits de 250 personnalités internationales impliquées dans le projet ayant toutes contribuées au succès de ce partenariat mondial depuis sa création en 2009. Un partenariat qui ne faiblit pas puisque Bulgari a versé 500 000 euros à l’organisation pour soutenir son effort humanitaire après le tremblement de terre au Népal. Au Japon, Louis Vuitton travaille étroitement avec l’organisation à but non lucratif Kokkyo naki Kodomotachi pour soutenir les enfants originaires de Iwate-ken, ville détruite par le séisme puis le tsunami du 11 mars 2011 : soutien scolaire en faveur des enfants qui vivent dans des maisons temporaires, organisation des fêtes de Noël pour 46



près de 500 enfants, collaboration avec la communauté locale autour de différents projets liés à la solidarité et à la préservation de l’environnement. Le programme Sephora Values Inside Out aux Etats-Unis est entré dans sa dernière année d’application début 2015. Les magasins Sephora aux Etats-Unis étaient invités à sélectionner des organismes de bienfaisance locaux bénéficiaires d’une collecte de fonds et d’actions de bénévolat. En 2015, 99 magasins ont participé et soutenu 87 organisations différentes à but non lucratif. Plus de 4 millions de dollars ont été collectés avec l’aide de partenaires locaux. Le réseau de boutiques Sephora soutient également « Toutes à l’école » en mettant en vente dans son réseau de boutiques, notamment en France, en Espagne et au Moyen-Orient un article dédié dont les recettes sont reversées à l’association durant la période des fêtes de fin d’année. Fondée en 2005 par Tina Kieffer, l’association Toutes à l’Ecole développe une scolarisation de haut niveau pour les petites filles dans les pays émergents. Enfin, Benefit Cosmetics a lancé un programme dénommé Bold is Beautiful dans quatre pays (Etats-Unis, Royaume-Uni, France et Australie) dont l’objectif est d’apporter un soutien financier à des associations œuvrant en faveur de l’autonomisation des femmes, de la confiance en soi et du développement de leur potentiel. Le programme a permis de lever 2,9 millions de dollars pour ces organisations caritatives locales grâce à la mobilisation des salariés de la marque.



Parallèlement à ce soutien financier, les salariés étaient invités à s’investir auprès des associations bénéficiaires (Dress For Success, Girl Develop It, Girls Inc, Step Up, Belle et bien, Force Femmes…). Pour la troisième année consécutive, en novembre 2015, Guerlain s’est engagé dans la lutte contre les maladies masculines en soutenant Movember. Un engagement citoyen décliné avec humour par la Maison de Parfums & Cosmétiques. Chaque mois de novembre, Movember invite les hommes à se laisser pousser la moustache afin de sensibiliser l’opinion et récolter des fonds destinés à la recherche. Depuis 2003, des millions de personnes ont rejoint le mouvement et ont permis à l’association de financer plus de 1 000 programmes portant sur la recherche contre les maladies touchant les hommes, notamment le cancer de la prostate. Les collaborateurs de Guerlain se sont de nouveau engagés pour cette cause.



L’ensemble de ces partenariats et actions a été célébré lors du Dîner des Maisons engagées qui s’est tenu le 26 novembre 2015 en présence d’Antonio Belloni, Directeur général délégué du Groupe, et de Chantal Gaemperle, Directeur des Ressources Humaines et synergies Groupe. Cet événement rassemble chaque année depuis 2013 les acteurs internes de la responsabilité sociale et les partenaires externes des Maisons et du Groupe. Cette troisième édition a réuni plus de 330 personnes, 11 Présidents de Maison et 3 membres du comité exécutif ainsi que de nombreux partenaires, leaders d’opinion et dirigeants d’ONG ou d’associations. À cette occasion, LVMH a reversé un montant de 100 000 euros au centre de lutte contre la drépanocytose de l’hôpital Robert Debré à Paris et 30 000 euros à l’association Kelina fondée par Flora Coquerel (Miss France 2014) pour la construction d’une maternité dans le village d’Akaradé au Nord-Ouest du Bénin.
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Principes méthodologiques du reporting Comme indiqué en introduction, le présent « Rapport de responsabilité sociale 2015 » est une déclinaison du « Document de référence 2015 » de LVMH et reprend uniquement certaines informations sociales et sociétales prises en compte par les « quatre axes de la responsabilité sociale de LVMH ». Formation et organisation : Depuis 2010, une formation en ligne est proposée à l’ensemble des acteurs du reporting social du Groupe. L’objet de cette formation est de familiariser les utilisateurs avec les objectifs du reporting social et d’approfondir la compréhension et la méthodologie de calcul des indicateurs critiques. Les procédures de contrôles sont également renforcées au sein de chaque entité organisationnelle. Afin d’assurer la qualité des données transmises, les Directeurs des Ressources Humaines des Maisons nomment pour chaque société sous leur responsabilité, un « reporter » qui sera en charge de collecter et de déclarer l’ensemble des données sociales, mais également un « reviewer » qui aura pour responsabilité de contrôler les données déclarées et de certifier l’exactitude de celles-ci par le biais d’une signature électronique lors de la validation du questionnaire complété en ligne. C’est enfin sur la base de ces deux niveaux de validations préalables que le Directeur des Ressources Humaines de la Maison, le « supervisor », apportera sa validation finale par la signature d’une lettre d’affirmation. Protocole : Le rapprochement des entités organisationnelles et des entités légales assure la cohérence du reporting social et du reporting financier ; le périmètre du reporting social couvre ainsi la totalité des effectifs du Groupe présents dans les sociétés consolidées par intégration globale et proportionnelle, mais ne comprend pas les effectifs des entités mises en équivalence. Pour chaque indicateur social, une fiche descriptive précise la pertinence de l’indicateur, les définitions des données, la procédure à appliquer pour le recueil de l’information et les différents contrôles à effectuer lors de la saisie des données. D’autre part, des contrôles informatiques sont mis en place tout au long de la session de reporting afin de vérifier la fiabilité et la cohérence des informations saisies. Le reporting social annuel est complété d’un recensement des pratiques et des actions en matière de responsabilité sociale, appelé reporting RSE. Ce recensement, réalisé auprès de l’ensemble des Maisons, couvre les grands thèmes admis comme étant ceux de la responsabilité sociale : le respect des droits de l’homme, la prévention des discriminations et la diversité, le développement des compétences, les conditions de travail, l’écoute des salariés et le dialogue social, et l’implication sociale territoriale. Le formulaire de recensement précise, pour chacun de ces thèmes, les références des conventions et recommandations de l’Organisation Internationale du Travail. Périmètre : Les effectifs publiés dans le rapport concernent l’ensemble des sociétés consolidées au 31 décembre, incluant la part de LVMH dans les joint-ventures. Les autres indicateurs sociaux ont été calculés sur un périmètre de 626 entités organisationnelles couvrant plus de 99 % de l’effectif mondial et intègrent la totalité des collaborateurs présents au cours de l’exercice, y compris dans les joint-ventures. Quand certains indicateurs ont été calculés uniquement sur le périmètre des entités en France, cela est explicitement indiqué en fonction des informations et indicateurs examinés. Les collaborateurs de LVMH en Chine sont comptabilisés dans les effectifs CDI [11 309 au 31 décembre 2015]. Même si les contrats chinois comportent une durée légale et ne sont transformés en CDI qu’après plusieurs années, le groupe LVMH considère ces personnes comme des effectifs en CDI compte tenu de la législation sociale chinoise. Vérification : Depuis l’exercice 2007, une sélection d’indicateurs du reporting social annuel du Groupe fait l’objet d’une vérification par l’un des Commissaires aux comptes. Pour l’exercice 2015, les données sociales ont été vérifiées par le Cabinet Ernst & Young, conformément à l’article R. 225-105-2 du Code de commerce. Cette vérification porte notamment sur la présence des informations sociales et sociétales conformément aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 2013. Les conclusions sont présentées dans le Document de référence en 2015 (p.103).
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Indicateurs de la GRI (version G4) pris en compte :



« Rapport de « Document Responsabilité de référence Sociale 2015 » 2015 » Emploi : 9 10



LA1 LA12



51 Santé et sécurité : LA5 LA7 LA6 LA8 Formation : LA9 LA10 LA11 Egalité de traitement : LA3 LA12



pp. 15 et 33-40



pp. 70-74 et 77-80



–



pp. 58-61



pp. 25-32



pp. 83 et 84



pp. 18-25



pp. 81-82



pp. 33-40



pp. 77-80



« Rapport de « Document Responsabilité de référence Sociale 2015 » 2015 » Impact territorial, économique et social : EC7 SO1 pp. 41-47 pp. 87-89 EC8 SO2 HR8 Relations entretenues avec prenantes : 16 27 pp. 11-13, 30 24 37 et 41-47 25 EC7 26 Sous-traitance et fournisseurs : 12 HR9 pp. 43-44 LA14 HR10 LA15 HR11 EN33 SO9 HR5 SO10 HR6 EN32



les



parties



pp. 84-89



pp. 85-86
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État récapitulatif des informations sociales et sociétales



Thématiques et indicateurs du décret du 24 avril 2012 (Grenelle II)



Rapport de responsabilité sociale 2015



Document de référence 2015



pp. 15 et 34-35



pp. 70-72



– p. 22



pp. 72-74 pp. 76-77



pp. 28-29 p. 28



p. 75 p. 76



pp. 30-32



p. 84



pp. 30-32



p. 84



pp. 25-28



p. 83



p. 25



p. 83



pp. 30-31



p. 84



pp. 18-22 et 23-24 p. 18



pp. 81-82 p. 81



pp. 34-36



pp. 77 et 78-79



pp. 36-38



pp. 77, 80 et 88-89



pp. 32-34 et 34-38



pp. 72-73, 77-80 et 87-89



Informations sociales : a] Emploi : effectif total et répartition des salariés par sexe, par âge et par zone géographique embauches et licenciements rémunérations et leur évolution b] Organisation du travail : organisation du temps de travail absentéisme c] Relations sociales : organisation du dialogue social, notamment procédures d’information et de consultation du personnel et de négociation avec celui-ci bilan des accords collectifs d] Santé et sécurité : conditions de santé et de sécurité au travail accidents du travail, notamment leur fréquence et leur gravité, ainsi que les maladies professionnelles. bilan des accords signés avec les organisations syndicales ou les représentants du personnel en matière de santé et de sécurité au travail. e] Formation : politiques mises en œuvre en matière de formation nombre total d’heures de formation f] Egalité de traitement : mesures prises en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes mesures prises en faveur de l’emploi et de l’insertion des personnes handicapées politique de lutte contre les discriminations
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g] Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT : respect de la liberté d’association et du droit de pp. 9 et 30-31 négociation collective élimination des discriminations en matière d’emploi et pp. 9-10, 33-34 et de profession 34-38 élimination du travail forcé ou obligatoire p. 9 abolition effective du travail des enfants p. 9



pp. 77 et 89 pp. 72-73, 77-80 et 87-89 pp. 72-73, 77 et 89 pp. 72-73, 77 et 89



Informations relatives aux engagements sociétaux en faveur du développement durable : a] Impact territorial, économique et social de l’activité de la société : en matière d’emploi et de développement régional pp. 41-43 sur les populations riveraines ou locales pp. 44-47



pp. 85-89 pp. 87-89



b] Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées par l’activité de la société, notamment les associations d'insertion, les établissements d'enseignement, les associations de défense de l'environnement, les associations de consommateurs et les populations riveraines : conditions du dialogue avec ces personnes ou pp. 11-13 pp. 84-89 organisations actions de partenariat ou de mécénat pp. 12 et 43-47 pp. 84-89 c] Sous-traitance et fournisseurs : prise en compte dans la politique d’achat des enjeux sociaux et environnementaux importance de la sous-traitance et prise en compte dans les relations avec les fournisseurs et les sous-traitants de leur responsabilité sociale et environnementale



pp. 43-44



d] Loyauté des pratiques : actions engagées pour prévenir la corruption mesures prises en faveur de la santé et de la sécurité des consommateurs. e] Autres actions engagées, au titre du présent 3°, en faveur des droits de l’homme



pp. 85-86



pp. 77, 85-86 et 89 p. 102 pp. 77-80 et 89



51



Couverture : Gwenn Dubourthoumieu 52
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